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LSF6 Europe Financial Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.443.125,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 142.579.

In the year two thousand and eleven, on the sixth day of May.

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

LSF6 Europe Financial Holdings, Ltd., a Bermudian company established at Clarendon House, 2 Church Street, Ha-
milton, HM11 Bermuda, registered under number 42461, represented by Ms Sandra COLLINS,

here represented by Ms. Josiane MEISSENER, employee, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power
of attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 5 May 2011,

(the Sole Shareholder),

which proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

The Sole Shareholder, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary to act that it represents
the entire share capital of LSF6 Europe Financial Holdings S.à r.l. (the Company), established under the laws of Luxem-
bourg, with registered office in L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 142.579, incorporated pursuant to a deed of M e Martine SCHAEFFER, notary
residing in Luxembourg, dated 20 October 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 2727 dated 8 November 2008, and that has been amended several times and for the last time pursuant to a deed
of the said notary Martine SCHAEFFER dated 10 February 2011, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations.

The Sole Shareholder acknowledges that the present extraordinary general meeting is regularly constituted and that
it may validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1. Decision to increase the share capital of the Company from its current amount of EUR 3,418,125 (three million
four hundred eighteen thousand one hundred twenty-five euro) by an amount of EUR 25,000 (twenty-five thousand euro)
to raise it to an amount of EUR 3,443,125 (three million four hundred forty-three thousand one hundred twenty-five
euro) by the issuance of 200 (two hundred) new ordinary shares, with a par value of EUR 125 (one hundred and twenty-
five euro) each;

2. Amendment of article 6 of the articles of association of the Company; and

3. Amendment of the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority
to any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy Luxembourg, to proceed, under his/her
sole signature, on behalf of the Company to the registration of the newly issued shares in the share register of the
Company.

This having been declared, the Sole Shareholder, represented as stated above, has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company from its current amount of EUR 3,418,125
(three million four hundred eighteen thousand one hundred twenty-five euro), represented by 27,345 (twenty-seven
thousand three hundred forty-five) ordinary shares, with a nominal value of EUR 125 (one hundred and twenty-five euro)
each, by an amount of EUR 25,000 (twenty-five thousand euro) to an amount of EUR 3,443,125 (three million four hundred
forty-three thousand one hundred twenty-five euro), represented by 27,545 (twenty-seven thousand five hundred forty-
five) ordinary shares, with a nominal value of EUR 125 (one hundred and twenty-five euro) each, by way of the issuance
of 200 (two hundred) new ordinary shares, with a par value of EUR 125 (one hundred and twenty-five euro) each.

All the 200 (two hundred) new ordinary shares to be issued have been fully subscribed and paid up in cash by the Sole
Shareholder so that the amount of EUR 25,000 (twenty-five thousand euro) is at the free disposal of the Company as has
been proved to the undersigned notary who expressly bears witness to it.

As a consequence of the share capital increase, the Sole Shareholder holds 27,545 (twenty-seven thousand five hundred
forty-five) ordinary shares issued by the Company.

Second resolution

As a consequence of the first resolution, the Sole Shareholder resolves to amend article 6 of the articles of association
of the Company, which English version shall be henceforth reworded as follows:
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" Art. 6. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 3,443,125 (three million four hundred forty-three
thousand one hundred twenty-five euro), represented by 27,545 (twenty-seven thousand five hundred forty-five) ordinary
shares, with a nominal value of EUR 125 (one hundred and twenty-five euro) each."

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and
hereby empowers and authorises any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy Luxem-
bourg, to proceed on behalf of the Company to the registration of the newly issued shares in the share register of the
Company and to see to any formalities in connection therewith.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated above.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that, at the request of the above ap-
pearing party, the present deed is worded in English, followed by a French translation. At the request of the appearing
party and in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated to the proxyholder of the appearing party, said person appearing signed
with Us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le six mai.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

LSF6 Europe Financial Holdings, Ltd., une société constituée d'après le droit des Bermudes, ayant son siège social au
Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton, HM11 Bermuda, enregistrée sous le numéro 42461, représentée par
Madame Sandra COLLINS,

ici représentée par Mademoiselle Josiane MEISSENER, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée à Hamilton, Bermudes, le 5 mai 2011,

(l'Associé Unique)

ladite procuration, après signature ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, restera
annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentaire de prendre acte de ce qu'il représente la totalité du capital social
de la société à responsabilité limitée dénommée LSF6 Europe Financial Holdings S.à r.l. (la Société), société de droit
luxembourgeois, avec siège social à L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 142.579 constituée selon un acte de Maître Martine SCHAEFFER, notaire
de résidence à Luxembourg, du 20 octobre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
2727 en date du 8 novembre 2008, modifié depuis cette date à plusieurs reprises et pour la dernière fois par un acte
dudit Martine SCHAEFFER du 10 février 2011, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Associé Unique déclare que la présente assemblée générale extraordinaire est régulièrement constituée et peuvent
valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation de capital de la Société de son montant actuel de EUR 3.418.125 (trois millions quatre cent dix-huit
mille cent vingt-cinq euros) par un montant de EUR 25.000 (vingt-cinq mille euros) à un montant de EUR 3.443.125 (trois
millions quatre cent quarante-trois mille cent vingt-cinq euros) par voie d'émission de 200 (deux cents) nouvelles parts
sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 125 (cent vingt-cinq euros) chacune;

2. Modification de l'article 6 des statuts de la Société; et

3. Modification du registre de parts sociales de la Société de façon à refléter les changements effectués ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société ou tout avocat ou employé d'Allen & Overy Luxembourg, afin
d'effectuer au nom de la Société, par sa seule signature, pour le compte de la Société, l'enregistrement des parts sociales
nouvellement émises dans le registre de parts sociales de la Société

Ceci ayant été déclaré, l'Associé Unique représenté comme indiqué ci-avant, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société pour le porter de son montant actuel de EUR
3.418.125 (trois millions quatre cent dix-huit mille cent vingt-cinq euros), représenté par 27.345 (vingt-sept mille trois
cent quarante-cinq) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 125 (cent vingt-cinq euros) chacune, par
le biais d'une augmentation de EUR 25.000 (vingt-cinq mille euros) à un montant de EUR 3.443.125 (trois millions quatre
cent quarante-trois mille cent vingt-cinq euros), représenté par 27.545 (vingt-sept mille cinq cent quarante-cinq) parts
sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 125 (cent vingt-cinq euros) chacune, par voie d'émission de 200
(deux cents) nouvelles parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 125 (cent vingt-cinq euros) chacune.
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L'ensemble des 200 (deux cents) nouvelles parts sociales ordinaires à émettre ont été intégralement souscrites et
libérées en numéraire par l'Associé Unique, de sorte que la somme de EUR 25.000 (vingt-cinq mille euros) est à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Suite à cette augmentation de capital, l'Associé Unique détient 27.545 (vingt-sept mille cinq cent quarante-cinq) parts
sociales ordinaires émises par la Société.

Seconde résolution

Suite à la première résolution, l'Associé Unique de la Société décide de modifier l'article 6 des statuts de la Société,
dont la version française aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de EUR 3.443.125 (trois millions quatre cent quarante-trois
mille cent vingt-cinq euros), représenté par 27.545 (vingt-sept mille cinq cent quarante-cinq) parts sociales ordinaires
ayant une valeur nominale de EUR 125 (cent vingt-cinq euros) chacune."

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre de parts sociales de la Société afin de refléter les changements effectués
ci-dessus et mandate et autorise par la présente tout gérant de la Société et tout avocat ou employé de Allen & Overy
Luxembourg, afin d'effectuer pour le compte de la Société l'enregistrement des parts sociales nouvellement émises dans
le registre de parts sociales de la Société et de prendre en charge toute formalité en relation avec ce point.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui parle et comprend l'anglais, déclare que la partie comparante l'a requis de documenter le

présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête de la partie comparante, en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec Nous notaire
la présente minute.

Signé: J. MEISSENER, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 mai 2011. LAC/2011/21084. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 mai 2011.

Référence de publication: 2011064912/137.
(110073368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

Altinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 76.312.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau
L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011068264/13.
(110075273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Menado-Trading e Serviços Internacionais S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 8, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 146.166.

In the year two thousand and eleven, on the ninth day of February.
Before Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
1.- Francisco Javier LOIZAGA JIMENEZ, with professional address at Lagasca 88, 28001 Madrid, Spain;
2.- Rafael MATE RODRIGUEZ, with professional address at Lagasca 88, 28001 Madrid, Spain;
3.- Ramon CARNE CASAS, with professional address at Lagasca 88, 28001 Madrid, Spain;
4.- David ESTEFANELL PAÑELLA, with professional address at Lagasca 88, 28001 Madrid, Spain;
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5.- Miguel ZURITA GOÑI, with professional address at Lagasca 88, 28001 Madrid, Spain;

6.- Nicolas JIMENEZ-UGARTE LUELMO, with professional address at Lagasca 88, 28001 Madrid, Spain; and

7.- Carlos BARALLOBRE GORDON, with professional address at Lagasca 88, 28001 Madrid, Spain; (together the
"Shareholders").

All here represented by Mrs. Khatuna KOROGLISHVILI, with professional address in Luxembourg, by virtue of proxies
given under private seal.

Such proxies having been signed "ne varietur" by the proxy holder acting on behalf of the appearing parties and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The parties hereby represented as described above, have requested the undersigned notary to record as follows:

I.- They are all the shareholders of Menado-Trading e Serviços Internacionais, S.à r.l., a Luxembourg "société à res-
ponsabilité limitée" having its registered office at 8, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
transferred from Portugal to Luxembourg, following a deed enacted by Maître Henri HELLINCKX, prenamed, on 28 April
2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial C") number 1103 dated 4 June
2009, as rectified in the Mémorial C number 1195 dated 19 June 2009, and registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 146.166 (the "Company").

II.- The 1,377,247 (one million three hundred and seventy-seven thousand two hundred and forty-seven) shares having
a nominal value of EUR 0.01 (one Euro cent) each, representing the whole share capital of the Company, are represented
so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the Shareholders expressly state having
been duly informed beforehand.

III. -The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. Waiver of notice right;

2. Increase of the corporate capital of the Company by an amount of EUR 1,765.70 so as to raise it from its present
amount of EUR 13,772.47 to 15,538.17 by the creation and issue of 176,570 new shares of a par value of EUR 0.01 each.

This increase will be split as follows: Carlos Barallobre Gordon will be issued 88,285 new shares with a par value of
EUR 0.01 per share and Nicolas Jimenez-Ugarte Luelmo will be issued 88,285 new shares with a par value of EUR 0.01
per share.

Each of the shareholders: Carlos Barallobre Gordon and Nicolas Jimenez-Ugarte Luelmo will also contribute share
premium of EUR 47,563.62 each.

Amendment of the first paragraph of article 8. of the articles of association of the Company in accordance with the
above resolution.

4. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Shareholders, the following resolutions have been taken:

First resolution

The general meeting resolves that the Shareholders waive their right to the prior notice of the current meeting; the
Shareholders acknowledge being sufficiently informed on the agenda and consider being validly convened and therefore
agree to deliberate and vote upon all the items of the agenda. It is resolved further that all the relevant documentation
has been put at the disposal of the Shareholders within a sufficient period of time in order to allow them to examine
carefully each document.

Second resolution

The general meeting resolves to increase the share capital by an amount of ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED
AND SIXTY-FIVE EUROS AND SEVENTY CENTS (EUR 1,765.70) so as to raise it from its present amount of THIRTEEN
THOUSAND SEVEN HUNDRED AND SEVENTY-TWO EURO AND FORTY-SEVEN CENTS (EUR 13,772.47) up to
FIFTEEN THOUSAND FIVE HUNDRED AND THIRTY-EIGHT EUROS AND SEVENTEEN CENTS (ER 15,538.17) by
the issue of ONE HUNDRED AND SEVENTY-SIX THOUSAND FIVE HUNDRED AND SEVENTY (176,570) new shares,
having a par value of ONE EURO CENT (EUR 0,01) each, having the same rights as the already existing shares.

Third resolution

The general meeting decides to agree to the subscription of the ONE HUNDRED AND SEVENTY-SIX THOUSAND
FIVE HUNDRED AND SEVENTY (176,570) new shares by:

1.- Mr. Carlos Barallobre Gordon, prenamed, to the extent of EIGHTY-EIGHT THOUSAND TWO HUNDRED AND
EIGHTY-FIVE (88,285) new shares,

2.- Mr. Nicolas Jimenez-Ugarte Luelmo, prenamed, to the extent of EIGHTY-EIGHT THOUSAND TWO HUNDRED
AND EIGHTY-FIVE (88,285) new shares.
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Subscription - Payment

Thereupon:
1.- Mr. Carlos Barallobre Gordon, prenamed, here represented by Mrs. Khatuna KOROGLISHVILI, prenamed, by

virtue of the one of the aforementioned proxies,
2.- Mr. Nicolas Jimenez-Ugarte Luelmo, prenamed, here represented by Mrs. Khatuna KOROGLISHVILI, prenamed,

by virtue of the one of the aforementioned proxies,
which appearing parties, represented as aforementioned, declared to subscribe to the ONE HUNDRED AND SE-

VENTY-SIX THOUSAND FIVE HUNDRED AND SEVENTY (176,570) new shares, each of them to the number of shares
for which he has been admitted and to pay in the shares by payment in cash of an amount of EIGHT HUNDRED AND
EIGHTY-TWO EURO AND EIGHTY-FIVE CENTS (EUR 882.85) together with an issue premium of FORTY-SEVEN
THOUSAND FIVE HUNDRED AND SIXTY-THREE EURO AND SIXTY-TWO CENTS (EUR 47,563.62) each of them,
so that from now on the company has at its free and entire disposal the total amount of NINETY-SIX THOUSAND
EIGHT HUNDRED AND NINETY-TWO EURO AND NINETY-FOUR CENTS (EUR 96,892.94) as was certified to the
undersigned notary.

Fourth resolution

The general meeting decided to amend the first paragraph of article 8. of the articles of association of the Company,
in order to give it the following wording (the other paragraph of article 8. shall remain unchanged):

" Art. 8. The Company's share capital is set at EUR 15.538.17 (fifteen thousand five hundred and thirty-eight Euro and
seventeen Cents) represented by 1,553,817 (one million five hundred and fifty-three thousand eight hundred and seven-
teen) shares with a nominal value of EUR 0.01 (one Euro cent) each.

(...)"

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the resolutions above have been estimated at about EUR 1,200.-.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed in English is followed by a French translation. On request of the same appearing person and in
case of discrepancies between the French and English and text, the English version will prevail.

The document having been read to the mandatory of the persons appearing, he signed together with us, the notary,
the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le neuf février.
Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Comparaissent:
1.- Francisco Javier LOIZAGA JIMENEZ, ayant pour adresse professionnelle à Lagasca 88, 28001 Madrid, Espagne;
2.- Rafaél MATE RODRIGUEZ, ayant pour adresse professionnelle à Lagasca 88, 28001 Madrid, Espagne;
3.- Ramon CARNE CASAS, ayant pour adresse professionnelle à Lagasca 88, 28001 Madrid, Espagne;
4.- David ESTEFANELL PAÑELLA, ayant pour adresse professionnelle à Lagasca 88, 28001 Madrid, Espagne;
5.- Miguel ZURITA GOÑI, ayant pour adresse professionnelle à Lagasca 88, 28001 Madrid, Espagne;
6.- Nicolas JIMENEZ-UGARTE LUELMO, ayant pour adresse professionnelle à Lagasca 88, 28001 Madrid, Espagne; et
7.- Carlos BARALLOBRE GORDON, ayant pour adresse professionnelle à Lagasca 88, 28001 Madrid, Espagne;
(ensemble les "Associés").
Tous ici représentés par Madame Khatuna KOROGLISHVILI, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, en

vertu de procurations sous seing privé à lui délivrées.
Lesdites procurations, paraphées "ne varietur" par le mandataire des comparants et le notaire instrumentant, demeu-

reront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Les comparants, représentés tel que décrit ci-dessus, ont requis du notaire instrumentant d'acter comme suit:
I.- Ils représentent tous les associés de la société à responsabilité limitée, Menado-Trading e Serviços Internacionais,

S.à r.l., dont le siège social est sis 8, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, transférée du Portugal
vers le Luxembourg suivant un acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, prénommé, le 28 avril 2009, publié au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 1103 en date du 4 juin 2009, tel que rectifié au Mémorial C,
Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 1195 en date du 19 juin 2009, et inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, sous le section B numéro 146.166 (la "Société").
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II.- Les 1.377.247 (un million trois cent soixante-dix-sept mille deux cent quarante-sept) parts sociales d'une valeur
nominale de 0,01 Euro (un euro cent) chacune, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont représentées
de telle sorte que l'assemblée peut se prononcer valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, et dont les
Associés ont été dûment et préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Renonciation au droit de convocation.

2. Augmentation du capital social de la Société à concurrence de EUR 1.765,70 pour le porter de son montant actuel
de EUR 13.772,47 à EUR 15.538,17 par la création et l'émission de 176.570 parts sociales nouvelles ayant une valeur
nominale de EUR 0,01 chacune.

Cette augmentation sera partagée comme suit: Carlos Barallobre Gordon souscrira à 88.285 nouvelles parts sociales
ayant une valeur nominale de EUR 0,01 chacune et Nicolas Jimenez-Ugarte Luelmo, souscrira à 88.285 nouvelles parts
sociales ayant une valeur nominale de EUR 0,01 chacune.

Les associés: Carlos Barallobre Gordon et Nicolas Jimenez-Ugarte Luelmo payeront également une prime d'émission
de EUR 47.563.62 chacun.

3. Modification de premier paragraphe de l'article 8. des statuts de la Société conformément à la résolution précédente.

4. Divers.

Suite à l'approbation par les Associés de ce qui précède, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution

L'assemblée générale décide que les Associés renoncent à leur droit à une convocation préalable pour la présente
assemblée; les Associés reconnaissent être suffisamment informés de l'ordre du jour, considèrent être valablement con-
voqués et s'accordent à délibérer et à voter sur tous les points portés à l'ordre du jour. De plus il est décidé que toute
la documentation présentée lors de la réunion a été mise à la disposition des Associés pendant un laps de temps suffisant
pour leur permettre d'examiner avec attention chaque document.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant de MILLE SEPT CENT SOIXAN-
TE-CINQ EUROS ET SOIXANTE-DIX CENTS (EUR 1.765,70) pour le porter de son montant actuel de TREIZE MILLE
SEPT CENT SOIXANTE-DOUZE EUROS ET QUARANTE-SEPT CENTS (EUR 13.772,47) à QUINZE MILLE CINQ
CENT TRENTE-HUIT EUROS ET DIX-SEPT CENTS (EUR 15.538,17) par l'émission de CENT SOIXANTE-SEIZE MILLE
CINQ CENT SOIXANTE-DIX (176.570) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale de UN EURO CENT (EUR
0,01) chacune, ayant les mêmes droits et avantages que les parts sociales existantes.

Troisième résolution

L'assemblée décide d'accepter la souscription à toutes les CENT SOIXANTE-SEIZE MILLE CINQ CENT SOIXANTE-
DIX (176.570) parts sociales nouvelles:

1.- Monsieur Carlos Barallobre Gordon, prénommé, à concurrence de QUATRE-VINGT-HUIT MILLE DEUX CENT
QUATRE-VINGT-CINQ (88.285) nouvelles parts sociales,

2.- Monsieur Nicolas Jimenez-Ugarte Luelmo, prénommé, à concurrence de QUATRE-VINGT-HUIT MILLE DEUX
CENT QUATREVINGT-CINQ (88.285) nouvelles parts sociales.

Souscription - Paiement

Ensuite:

1.- Monsieur Carlos Barallobre Gordon, prénommé, ici représenté par Madame Khatuna KOROGLISHVILI, prénom-
mée, en vertu d'une des procurations dont mention ci-avant,

2.- Monsieur Nicolas Jimenez-Ugarte Luelmo, prénommé, ici représenté par Madame Khatuna KOROGLISHVILI,
prénommée, en vertu d'une des procurations dont mention ci-avant,

ont déclaré souscrire les CENT SOIXANTE-SEIZE MILLE CINQ CENT SOIXANTE-DIX (176.570) parts sociales
nouvellement émises, chacun au nombre et aux modalités pour lequel il a été admis et les libérer intégralement en
numéraire, et libérer chacun d'eux cette souscription par versement en espèces d'un montant de HUIT CENT QUATRE-
VINGT-DEUX EUROS ET QUATRE-VINGT-CINQ CENTS (882,85) ensemble avec une prime d'émission de QUA-
RANTE-SEPT MILLE CINQ CENT SOIXANTE-TROIS EUROS ET SOIXANTE-DEUX CENTS (EUR 47,563,62), de sorte
que le montant total de QUATRE-VINGT-SEIZE MILLE HUIT CENT QUATRE-VINGT-DOUZE EUROS ET QUATRE-
VINGT-QUATORZE CENTS (EUR 96.892,94) se trouve dès à présent à libre disposition de la société, ainsi qu'il en a
été justifié au notaire instrumentant.
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Quatrième résolution

L'assemblée générale décide de modifier le premier paragraphe de l'article 8. des statuts de la Société comme suit
(l'autre paragraphe de l'article 8. demeure inchangé):

" Art. 8. Le capital social est fixé à 15.538,17 EUR (quinze mille cinq cent trente-huit euros et dix-sept cents) représenté
par 1.553.817 (un million cinq cent cinquante-trois mille huit cent dix-sept parts sociales d'une valeur nominale de 0,01
Euro (un euro cent) chacune.

(...)"

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison des résolutions ci-dessus s'élève à environ EUR 1.200,-.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour de l'assemblée, la séance a été levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, constate que, sur demande des comparants le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite au mandataire des comparants, il a signé avec Nous, notaire, la présente minute.

Signé: K. KOROGLISHVILI et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 février 2011. Relation: LAC/2011/8365. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 4 mai 2011.

Référence de publication: 2011064927/194.

(110073132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

Technilux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7333 Steinsel, 70, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 160.798.

STATUTS

L'an deux mille onze, le sixième jour de mai.

Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven.

Ont comparu:

1.- Monsieur Thomas PISTER, employé privé, né à Creutzwald (France) le 11 mars 1979, demeurant à F- 57490
L'Hôpital, 29, rue du Maréchal Joffre,

2.- Monsieur Resad LICINA, ouvrier, né à Kruscica (Montenegro), le 1 er décembre 1963, demeurant à L-4711 Pétange,
89, rue d'Athus,

3.- Monsieur Alain NEYBECKER, employé privé, né à Créhange, le 4 avril 1967, demeurant à F-57570 à Basse-Rentgen,
8, rue des Coquelicots,

Ci-après les actionnaires du groupe A

4.- La société "ROLLINVEST S.A.", société anonyme, ayant son siège social à L-7333 Steinsel, 70, rue des Prés, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B numéro 152.514, constituée suivant acte
reçu par le notaire Emile Schlesser, de résidence à Luxembourg, en date du 7 avril 2010, publié au Mémorial C numéro
1082 du 22 mai 2010,

ici valablement représentée par deux de ses administrateurs, savoir:

- Monsieur Dany ROLLINGER, administrateur de sociétés, demeurant à L-7374 Helmdange, 189, route de Luxem-
bourg,

- Monsieur Tommy ROLLINGER, employé privé, demeurant à L7246 Helmsange, 50, rue des Prés,

Nommés à ces fonctions aux termes des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue consé-
cutivement à la prédite constitution et habilités à engager valablement la prédite société par leurs signatures conjointes
conformément à l'article 10 des prédits statuts.

Ci-après l'actionnaire du groupe B.

Lesquels comparants, agissant ès dites qualités, ont arrêté, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme de droit
luxembourgeois qu'ils vont constituer entre eux.
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Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Par la présente il est formé une société anonyme sous la dénomination de "Technilux S.A."

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Steinsel.

Il peut être créé, par simple décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger. Cette mesure n'a toutefois aucun effet sur la nationalité de la société,
qui restera luxembourgeoise.

Art. 3. La durée de la société est indéterminée.

Art. 4. La société a pour objet, l'exploitation d'une entreprise de menuiserie- ébénisterie avec la vente des articles de
la branche, ainsi que:

- le montage de fenêtres, de portes de toutes nature, de mobiliers et d'éléments préfabriqués en bois et en matière
synthétique pour l'aménagement intérieur et extérieur d'immeubles;

- le conseil, l'exécution, la pose et la réparation d'éléments de construction de parachèvement, d'isolation et 'insono-
risation en bois et autres matériaux pour bâtiments lié à la branche; et

- la fourniture, la fabrication, la pose, le ponçage, la vitrification et entretien de parquets et autres planchers de tout
genre.

La Société peut encore exécuter et/ou coordonner des travaux de parachèvement, incluant le pilotage d'autres corps
de métiers relatifs au second-oeuvre.

La Société a également pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés lu-
xembourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. La Société peut aussi garantir, accorder des prêts ou assister
autrement des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie
du même groupe de sociétés que la Société.

Un objet supplémentaire de la société est, pour son propre compte l'acquisition et la vente de biens immobiliers, soit
au Grand-Duché de Luxembourg soit à l'étranger ainsi que pour son propre compte toutes les opérations liées à des
biens immobiliers, comprenant la prise de participations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg ou à
l'étranger dont l'objet principal consiste dans l'acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la
location de biens immobiliers.

D'une façon générale, elle pourra faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la
réalisation.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente-deux mille euros (EUR 32.000,00), divisé en cent soixante (160) actions d'une
valeur nominale de deux cents euros (EUR 200,00) chacune, réparties en quatre-vingt-dix (90) actions de catégorie A et
soixante-dix (70) actions de catégorie B.

Art. 6. Les actions sont nominatives. Les actions de la société peuvent être créées, aux choix de l'actionnaire, en titres
unitaires ou en certificats représentatifs d'une ou de plusieurs actions.

Art. 7. L'actionnaire qui veut céder tout ou partie de ses actions (le "cédant") doit en informer le conseil d'adminis-
tration par lettre recommandée "d'avis de cession" en indiquant le nombre des actions dont la cession est demandée, les
noms, prénoms, profession et domicile des cessionnaires proposés ainsi que le prix de cession et les modalités de paie-
ment.

Dans les quinze jours de la réception de l'avis de cession, le conseil d'administration transmet la copie de l'avis de
cession par lettre recommandée aux autres actionnaires.

Ces autres actionnaires auront alors un droit de préemption pour l'achat des actions dont la cession est proposée.
Ce droit s'exerce proportionnellement au nombre d'actions possédées par chacun de ces actionnaires. Le non-exercice,
total ou partiel, par un actionnaire de son droit de préemption accroît celui des autres. En aucun cas les actions ne peuvent
être fractionnées; si le nombre des actions à céder n'est pas exactement proportionnel au nombre des actions pour
lesquelles s'exerce le droit de préemption, les actions en excédent sont, à défaut d'accord, attribuées par la voie du sort
et sous la responsabilité du conseil d'administration.

L'actionnaire qui entend exercer son droit de préemption doit en informer le conseil d'administration par lettre
recommandée endéans les quinze jours de la réception de l'avis de cession envoyé conformément aux dispositions du
troisième paragraphe de cet article, faute de quoi il est déchu de son droit de préemption. Pour l'exercice des droits
procédant de l'accroissement des droits de préemption, les actionnaires jouiront d'un délai supplémentaire de quinze
jours commençant à courir à l'expiration du délai de quinze jours indiqué dans la première phrase de ce paragraphe.
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Les actionnaires exerçant leur droit de préemption pourront acquérir les actions au prix indiqué dans l'avis de cession.

Le droit de préemption pourra porter sur tout ou partie seulement des actions faisant l'objet de la demande de cession.

En cas de non-exercice de l'intégralité du droit de préemption et en cas de cession envisagée à un non-actionnaire, le
conseil doit approuver ou refuser le transfert. Si le conseil d'administration n'approuve ni refuse le transfert des actions
dans un délai de deux mois, le transfert des actions est considéré comme approuvé. Si le conseil d'administration refuse
le transfert des actions, le conseil doit, dans un délai de six mois commençant à la date de son refus, trouver un acheteur
pour les actions offertes ou doit faire racheter les actions par la société en conformité avec les dispositions de la loi. Si
le conseil d'administration ne trouve pas un acheteur ou si la société ne rachète pas les actions offertes dans ce délai, le
transfert des actions est considéré comme approuvé.

Art. 8. La société peut racheter ses propres actions conformément à l'article 49-2 de la loi du 10 août 1915 telle qu'elle
a été modifiée.

Administration - Surveillance

Art. 9. La société est administrée par un conseil d'administration composé de quatre membres au moins, actionnaires
ou non, répartis en deux catégories A et B. Ils sont rééligibles et toujours révocables. Sauf si l'assemblée n'en décide
autrement, la durée du mandat est de six ans.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société, la personne morale doit désigner un repré-
sentant permanent qui représentera la personne morale conformément à l'article 51bis de la loi luxembourgeoise en date
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs qui
prendront la dénomination d'administrateurs-délégués ou à un ou plusieurs fondés de pouvoirs, non administrateurs,
dont il fixe la désignation et l'étendue des fonctions.

Art. 10. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l'objet social, à l'exception de ceux que la loi ou les statuts réservent à l'assemblée générale.

Le conseil d'administration doit désigner son président; en cas d'absence du président, la présidence de la réunion est
conférée à l'administrateur le plus ancien en rang.

Le conseil d'administration de la Société ne peut se réunir que si la majorité des membres est présente ou représentée
incluant au moins un (1) administrateur de catégorie A et au moins un (1) administrateur de catégorie B, pendant toute
la durée de la réunion, le mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou télécopie,
étant admis.

En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, courrier électronique ou té-
lécopie.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix incluant au moins la voix d'un (1) adminis-
trateur de catégorie A et au moins la voix d'un (1) administrateur de catégorie B.

En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion, est prépondérante.

Le conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la représentation
de la société en ce qui concerne cette gestion, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres agents,
actionnaires ou non.

La société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes:

(i) de l'administrateur de catégorie B; et

(ii) d'un administrateur-délégué, lui-même administrateur de catégorie A.

Pour la première fois l'assemblée générale consécutive à la constitution de la Société peut procéder à la nomination
d'un ou de plusieurs administrateurs-délégués.

Art. 11. Sous réserve des dispositions de l'article 72-2 de la loi du 10 août 1915 telle que modifiées par la suite, le
conseil d'administration est autorisé à procéder à un versement d'acomptes sur dividendes.

Art. 12. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires rééligibles et révocables à tout moment.
Sauf si l'assemblée n'en décide autrement, la durée du mandat est de six ans.

Année sociale

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Par dérogation, la première année sociale débute le jour de la constitution et expirera le 31 décembre 2011.

Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier mercredi du mois de juin à neuf heures, au
siège social ou à tout autre endroit désigné dans les convocations.
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Si ce jour est un jour férié légal, elle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 15. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, les propriétaires des actions
doivent en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.
Chaque action donne droit à une voix.

Art. 16. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Disposition générale

Art. 17. La loi du 10 août 1915 ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur application partout où il n'y est
pas dérogé par les présents statuts.

Souscription et Libération

Les comparants précités ont souscrit aux actions créées de la manière suivante:
1.- Mr Thomas Pister, prénommé, trente actions A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
2.- Mr Resad Licina, prénommé, trente actions A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
3.- Mr Alain Neybecker, prénommé, trente actions A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
4.- «Rollinvest SA», prénommée, soixante-dix actions B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70
Total: cent soixante actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160

Toutes les actions ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que le montant de trente mille euros (EUR
32.000,00) est à la libre disposition de la société ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate ex-
pressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 nouveau de la loi sur
les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille euros (EUR
1.000)

Assemblée générale extraordinaire

Les actionnaires pré qualifies, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale ex-
traordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement
constituée, ils ont pris les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à six et celui des commissaires à un.
2.- Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

Administrateurs du groupe A:
- Monsieur Thomas PISTER, prénommé,
- Monsieur Resad LICINA, prénommé,
- Monsieur Alain NEYBECKER, prénommé.

Administrateurs du groupe B:
- La société anonyme «Rollinvest S.A.», prénommée, dont le représentant permanent est Monsieur Tommy ROLLIN-

GER,
- Monsieur Dany ROLLINGER (Administrateur de Sociétés), né à Luxembourg le 04.12.1983, demeurant au 189, route

de Luxembourg, L7374, Helmdange,
- Monsieur Patrick FUNK (Administrateur de Sociétés), né à Luxembourg le 06.12.1977, demeurant au 38, rue de

Blaschette, L-7353, Lorentzweiler.
3.- Est appelée aux fonctions de commissaire:
G.T. Fiduciaires S.A., avec siège social à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg, RCS Luxembourg B numéro 121820.
4.- En application de l'article 10 des statuts, l'assemblée générale nomme Messieurs Alain NEYBECKER et Thomas

PISTER, prénommés aux fonctions d'administrateur-délégué de la société.
5.-Est appelé aux fonctions de Président du Conseil d'Administration:
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- Monsieur Patrick FUNK, prénommé.

6.- Les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire expireront à l'issue de l'assemblée
générale ordinaire qui se tiendra en l'an deux mille seize.

7.- Le siège de la société est fixé à L-7333 Steinsel, 70, rue des Prés.

Dont acte, fait et passé à Steinsel, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par leurs nom, prénom, état et demeure, ils ont signé le
présent acte avec le notaire.

Signé: Thomas Pister, Resad Licina, Alain Neybecker, Dany Rollinger, Tommy Rollinger, Paul Bettingen.

- Enregistré à Luxembourg, A.C., le 06 mai 2011. LAC / 2011 / 20835. Reçu 75.-€

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 12 mai 2011.

Référence de publication: 2011065054/206.

(110073511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

Lauren & Alysia Investments (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 130.639.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 30 mars 2011 que:

1) les personnes suivantes sont nommées administrateurs, leur mandat prenant fin lors de l'assemblée générale statuant
sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2010:

- Monsieur Francesco ABBRUZZESE, directeur, né à Luxembourg le 7 juin 1971, demeurant professionnellement au
23, Val Fleuri L-1526 Luxembourg

- Monsieur Alexandre BARDOT, juriste, né à Troyes (France) le 7 octobre 1972, demeurant professionnellement au
23, Val Fleuri L-1526 Luxembourg

- Madame Florence DAGES-BARDOT, expert-comptable, née à Paris (France) le 13 février 1975, demeurant profes-
sionnellement au 23, Val Fleuri L-1526 Luxembourg

2) le siège social de la société a été transféré au 23, Val Fleuri L-1526 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 mai 2011.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011076523/22.

(110083631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2011.

Headstart Management Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1835 Luxembourg, 17, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 155.181.

EXTRAIT

Suite à un déménagement,

- le siège social de CG Group S.A., associé de la société susmentionnée, enregistré au Registre de Commerce et des
Sociétés sous le numéro B149.995, a été transféré de 16, rue Jean l'Aveugle, L-1148 Luxembourg à 17, rue des Jardiniers,
L-1835 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2011066232/17.

(110074806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.
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Headstart S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.

Siège social: L-1835 Luxembourg, 17, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 149.993.

EXTRAIT

Suite à un déménagement,

- le siège social de CG Group S.A., associé de la société susmentionnée, enregistré au Registre de Commerce et des
Sociétés sous le numéro B 149.995, a été transféré de 16, rue Jean l'Aveugle, L-1148 Luxembourg à 17, rue des Jardiniers,
L-1835 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2011066233/17.

(110074807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.

Lens S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 99.938.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement rendu en date du 12 mai 2011, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, a en vertu de l'article 203 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, prononcé la dissolution et ordonné la liquidation de la société:

- LENS S.A., avec siège social à L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume, dénoncé en date du 3 novembre 2006.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Thierry SCHILTZ, juge-délégué au Tribunal d'arrondissement
de et à Luxembourg, et liquidateur Maître Stéphane EBEL, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, et ordonne aux
créanciers de faire la déclaration de leurs créances au greffe du Tribunal de commerce de et à Luxembourg avant le 2
juin 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Me Stéphane EBEL
Le liquidateur

Référence de publication: 2011073163/20.

(110074974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.

Jinyou Mining Investment Limited Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 34.490.937,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.818.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-eighth day of April.

Before Maître Gerard LECUIT, notary residing in Luxembourg, acting in replacement of Maître Edouard DELOSCH,
notary residing in Rambrouch, who will remain the depositary of the present deed.

THERE APPEARED

Jinchuan Group (Hong Kong) Resources Holdings Limited, a company incorporated under the laws of China, having
its registered office at Room 4105, Tower Two, Lippo Centre, 89 Queensway, Hong Kong, registered with the Registrar
of Companies Hong Kong, under number 1371391 (the "Sole Shareholder");

here represented by Ms Léa Gnaly, lawyer, whose professional address is 18-20 rue Edward Steichen, L-2540 Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given in Peking, China, on 27 April 2011; and
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Jinchuan Group Ltd., a company incorporated under the laws of China, having its principal place of administration at
Beijing Road, Jinchang City, Gansu Province, P.R. China registered with the Bureau of State Administration of Industry
and Commerce of Jinchang City, Gansu Province, P.R. China, under number 620300000000923(4-2) (the "Contributor");

here represented by Ms Léa Gnaly, lawyer, whose professional address is 18-20 rue Edward Steichen, L-2540 Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given in Peking, China, on 27 April 2011.

Said proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholders acting on behalf of the appearing parties and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to record the following:

I. The Sole Shareholder holds 100% of the shares in JinYou Mining Investment Limited S.à r.l., a private limited liability
company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 46A Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B
156.818 with a share capital of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12.500.-), incorporated pursuant to a deed of
Maître Edouard Delosch, notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg on November 12, 2010, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number C-135 dated January 24, 2011.

II. The Company’s share capital is presently set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12.500.-), represented
by twelve thousand five hundred (12.500) shares, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all subscribed and
fully paid-up.

III. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of thirty four million four
hundred seventy eight thousand four hundred thirty seven Euros (EUR 34,478,437.-) in order to bring it from its present
amount of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-), represented by twelve thousand five hundred (12,500)
shares, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, to thirty four million four hundred ninety thousand nine hundred
thirty seven Euros (EUR 34,490,937.-) by the creation and issuance of thirty four million four hundred seventy eight
thousand four hundred thirty seven (34,478,437) new shares having a par value of one Euro (EUR 1.-), in the share capital
of the Company and having the same rights and obligations as the existing shares.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the increase of
the share capital of the Company as follows:

Subscription - Payment

Thereupon, the Contributor, prenamed and represented as stated above, declares that it subscribes to thirty four
million four hundred seventy eight thousand four hundred thirty seven (34,478,437) new shares, having a par value of
one Euro (EUR 1.-) each, and fully pays such shares up by way of a contribution in kind consisting of 18.000.000 common
shares (the "Shares") in the share capital of Continental Minerals Corporation, a company duly formed under the laws of
British Columbia, Canada, having its registered office at 1500 Royal Centre, 1055 West Georgia Street, P.O. Box 11117
Vancouver, registered with the British Columbia Corporate Register under number BC0052623. The Contribution has
an aggregate value of forty seven million nine hundred seventy thousand Canadian Dollars (C$ 47,970,000.-) being the
equivalent of thirty four million four hundred seventy eight thousand four hundred thirty seven Euros and fifty Eurocents
(EUR 34,478,437.50), (at a conversion rate of C$ 1.00 equals € 0.71875 as per the conversion date April 27 2011). The
Sole Shareholder declares to agree to the above subscription by the Contributor.

The contribution in kind of the Shares with a total value of thirty four million four hundred seventy eight thousand
four hundred thirty seven Euros and fifty Eurocents (EUR 34,478,437.50) to the Company is to be allocated as follows:

(i) an amount of thirty four million four hundred seventy eight thousand four hundred thirty seven Euros (EUR
34,478,437.-) to the share capital account of the Company; and

(ii) an amount of fifty Eurocents (EUR 0.50) to the share premium account of the Company.

It results from a valuation certificate, dated April 27, 2011 and issued by the Contributor and the Company, that:

1. The Contributor is the legal and beneficial owner of the Shares.

2. The Contributor is solely entitled to the Shares and possesses the power to dispose of the Shares.

3. The attached interim accounts of the Contributor dated as of April 27, 2011 (the "Interim Accounts") show the
Shares with a value of thirty four million four hundred seventy eight thousand four hundred thirty seven Euros and fifty
Eurocents (EUR 34,478,437.50).

4. The Shares are not encumbered with any pledge or usufruct, there exists no right to acquire any pledge or usufruct
on the Shares and the Shares are not subject to any attachment.

5. There exist neither pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand
that the Shares be transferred to him.

74798



L U X E M B O U R G

6. According to the applicable law and respective articles of association or other organizational documents, as amended,
the Shares are freely transferable.

7. All formalities required in Luxembourg or any relevant jurisdiction in relation to the contribution in kind of the
Shares to the Company have been effected.

8. All corporate, regulatory and other approvals for the execution, delivery and performance of the Shares to the
Company, as the case may be, have been obtained or, in the case of the Contributor will be obtained in a manner permitted
by the laws of the jurisdiction in which the Contributor is incorporated.

9. Based on Luxembourg generally accepted accounting principles, the fair market value of the Shares per the attached
Interim Accounts is at least equal to thirty four million four hundred seventy eight thousand four hundred thirty seven
Euros (EUR 34,478,437.-) and since the valuation was made no material changes have occurred which would have de-
preciated the contribution made to the Company.

Such certificate, and a copy of the Interim Accounts after having been signed ne varietur by the proxyholder of the
Contributor and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Third resolution

As a consequence of the preceding resolution, the Shareholders resolve to amend article five, paragraph one, of the
Articles, so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 5.1. The share capital is set at thirty four million four hundred ninety thousand nine hundred thirty seven Euros
(EUR 34,490,937.-), represented by thirty four million four hundred ninety thousand nine hundred thirty seven
(34,490,937) shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each."

Fourth resolution

The Shareholders resolve to amend the shareholders’ register of the Company in order to reflect the above changes
with power and authority given to any manager of the Company and/or any employee of Equity Trust Co (Luxembourg)
S.A., acting individually, to proceed on behalf of the Company to effect the registration of the newly issued shares in the
shareholders’ register of the Company.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately six thousand eight hundred Euros (EUR 6,800.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on request of the above appearing parties,
the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties, in case
of discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Where of the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the Shareholders, the proxyholder of the Shareholders signed
together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le vingt-huitième jour du mois d’avril.

Par-devant Maître Gerard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de son confrère,
Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Rambrouch, lequel dernier nommé restera dépositaire de la minute.

ONT COMPARU

Jinchuan Group (Hong Kong) Resources Holdings Limited, une société constituée selon les lois de Chine, ayant son
siège social à Room 4105, Tower Two, Lippo Centre, 89 Queensway, Hong Kong, immatriculée au Registre des Sociétés
de Hong Kong sous le numéro 1371391 (l’Associé Unique),

ici représenté par Ms Léa Gnaly, avocat, dont l’adresse professionnelle se situe au 18-20 rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à Pékin, Chine, le 27 avril 2011; et

Jinchuan Group Ltd., une société constituée selon les lois de Chine, ayant son principal lieu de gestion à Beijing Road,
Jinchang City, Gansu Province, République Populaire de Chine, immatriculée au Bureau de l’Administration d’Etat de
l’Industrie et du Commerce de Jinchang, Province de Gansu, République Populaire de Chine sous le numéro
620300000000923(4-2) (l’Apporteur);

ici représenté par Ms Léa Gnaly, avocat, dont l’adresse professionnelle se situe au 18-20 rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à Pékin, Chine, le 27 avril 2011.

Les procurations, après signature ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des parties comparantes et le
notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.

L’Associé Unique, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
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I. L’Associé Unique détient 100% des parts sociales de JinYou Mining Investment Limited S.à r.l., une société à res-
ponsabilité limitée, ayant son siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 156.818, au capital social de
douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), constituée suivant un acte de Maître Edouard Delosch, notaire de résidence
à Rambrouch, Grand Duché de Luxembourg le 12 novembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations numéro C-135 du 24 janvier 2011.

II. Le capital social de la Société est actuellement fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales, ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.

III. L’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de trente quatre millions quatre cent
soixante-dix-huit mille quatre cent trente sept euros (EUR 34.478.437,-) afin de le porter de son montant actuel de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille cinq cents (12.500) parts sociales, ayant une valeur
nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune, à trente quatre millions quatre cent quatre-vingt-dix mille neuf cent trente sept
euros (EUR 34.490.937,-), par l’émission de trente quatre millions quatre cent soixante-dix-huit mille quatre cent trente
sept (34.478.437) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune dans le capital social
de la Société avec les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide d’accepter et d’enregistrer la souscription suivante et la libération intégrale de l’augmentation
de capital comme suit:

Souscription - Paiement

Ainsi, l’Apporteur, prénommé et représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire aux trente quatre millions
quatre cent soixante-dix-huit mille quatre cent trente sept (34.478.437) nouvelles parts sociales, ayant une valeur nominale
d’un euro (EUR 1,-) chacune, et de les payer entièrement par un apport en nature se composant de dix huit millions
(18.000.000) actions ordinaires (les Actions) dans le capital social de Continental Minerals Corporation, une société
dument constituée selon les lois de Colombie Britannique, ayant son siège social au 1500 Royal Centre, 1055 West
Georgia Street, P.O. Box 11117 Vancouver, immatriculée au Registre des Sociétés de Colombie Britannique sous le
numéro BC0052623. L’Apport a une valeur totale de quarante sept millions neuf cent soixante-dix mille dollars canadiens
(CAD 47.970.000,-), soit l’équivalent à trente quatre millions quatre cent soixante dix-huit mille quatre cent trente sept
euros et cinquante eurocent (EUR 34.478.437,50 ) (au taux de conversion de C$ 1,00 égale € 0,71875 du 27 Avril 2011).
L’Associé Unique déclare accepter la souscription ci-dessus par l’Apporteur.

L’apport en nature des Actions d’une valeur totale de trente quatre millions quatre cent soixante-dix-huit mille quatre
cent trente sept euros et cinquante eurocent euros (EUR 34.478.437,50) à la Société sera affecté de la manière suivante:

(i) un montant de trente quatre millions quatre cent soixante-dix-huit mille quatre cent trente sept (EUR 34.478.437,-)
sera affecté au compte capital social de la Société; et

(ii) un montant de cinquante eurocent (EUR 0,50) sera affecté au compte de réserve de prime d’émission de la Société.

Il résulte d’un certificat d’évaluation, daté du 27 Avril 2011 et émis par l’Apporteur et la Société que:

1. L’Apporteur est le propriétaire légal et le bénéficiaire économique des Actions.

2. L’Apporteur est le seul titulaire des Actions et possède le pouvoir d’en disposer.

3. Les comptes intérimaires de l’Apporteur ci-joints datés du 27 Avril 2011 (les Comptes Intérimaires) indiquent que
les Actions ont une valeur de trente quatre millions quatre cent soixante-dix-huit mille quatre cent trente sept euros et
cinquante eurocent (EUR 34.478.437,50 ).

4. Les Actions ne sont pas grevées d’un nantissement ou d’un usufruit, il n’existe aucun droit d’acquérir un nantissement
ou un usufruit sur les Actions et les Actions ne sont pas l’objet d’une sûreté.

5. Il n’existe pas de droits de préemption, ni d’autres droits en vertu desquels une personne est autorisée à demander
que les Actions lui soient cédés.

6. Conformément au droit applicable et aux statuts ou tout autre document sociétaire, tels que modifiés, les Actions
sont librement cessibles.

7. Toutes les formalités requises à Luxembourg ou dans toute juridiction concernée consécutives à l’apport en nature
des Actions à la Société ont été effectuées.

8. Toutes les autorisations sociales, réglementaires et les autres autorisations pour l’exécution, la délivrance, et la
réalisation des Actions à la Société, le cas échéant, ont été obtenues ou, en ce qui concerne l’Apporteur, seront obtenues
d’une manière permise par les lois de la juridiction dans laquelle l’Apporteur est constitué.

9. Se basant sur des principes comptables généralement acceptés, la valeur marchande des Actions d’après les Comptes
Intérimaires est au moins égale à trente quatre millions quatre cent soixante-dix-huit mille quatre cent trente sept euros
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(EUR EUR 34.478.437,-) et depuis cette évaluation, il n’y a pas eu de changements matériels qui auraient déprécié la valeur
de l’apport fait à la Société.

Ledit certificat et une copie des Comptes Intérimaires, après signature ne varietur par le mandataire de la partie
comparante et le notaire instrumentant, resteront annexés au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.

Troisième résolution

En conséquence de la résolution précédente, les Associés décident de modifier l’article cinq des Statuts, de sorte qu’il
aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5.1. Le capital social de la Société est fixé à trente quatre millions quatre cent quatre-vingt-dix mille neuf cent
trente sept euros (EUR 34.490.937,-), représenté par trente quatre millions quatre cent quatre-vingt dix mille neuf cent
trente sept (34.490.937) parts sociales ordinaires d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune.»

Quatrième résolution

Les Associés décident de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus et
donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société et/ou à tout employé de Equity Trust Co (Luxembourg) S.A., chacun
individuellement, pour effectuer pour le compte de la Société l’inscription des parts sociales nouvellement émises dans
le registre des associés de la Société.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toute nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte sont estimés approximativement à la somme de six mille huit cents euros (EUR 6.800,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française, à la demande des mêmes parties comparantes et en cas
de divergences entre le texte anglais et anglais, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé le présent acte
avec nous, le notaire.

Signé: L. Gnaly, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 4 mai 2011. Relation: RED/2011/915. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 12 mai 2011.

Référence de publication: 2011069014/211.

(110073650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mai 2011.

Leasinvest Immo Lux, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 35.768.

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique de la Société en date du 28 avril 2011

En date du 28 avril 2011, l'actionnaire unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- de renouveler le mandat des personnes suivantes en tant qu'administrateurs de la Société avec effet immédiat et ce
jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes relatifs à l'exercice social se terminant au
31 décembre 2011:

* Monsieur Luc BERTRAND

* Monsieur Jean-Louis APPELMANS

* Monsieur Jan SUYKENS Monsieur Michel VAN GEYTE

* Monsieur Guy VAN WYMERSCH-MOONS

- de renouveler le mandat d'ERNST & YOUNG S.A. en tant que réviseur d'entreprises agréé de la Société avec effet
immédiat et ce jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes relatifs à l'exercice social
se terminant au 31 décembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 12 mai 2011.
LEASINVEST IMMO LUX
Signatures

Référence de publication: 2011066302/23.

(110074812) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.

S.C.I. Sunshine 1, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 7A, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg E 495.

EXTRAIT

Il résulte d'une cession de parts d'intérêts signée en date du 3 mai 2011 que:

Monsieur Paolo Poma MURIALDO, demeurant Rue Adjutant Kumps, VILLERS LA VILLE, B-1495, a démissionné de
son poste de gérant de la société et Monsieur Fernando SAMPAIO BATISTA, né le 10 juin 1963 à Padrela Valpacos,
Portugal, demeurant à F-75008 Paris, 10, avenue Franklin Roosevelt a été nommé gérant de la société en remplacement.

Luxembourg, le 16 mai 2011.
GROUPE AZUR S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2011067595/16.

(110075083) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.

Arg Real Estate 4 Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 268.900,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.477.

Veuillez prendre note que l'adresse professionnelle du gérant A de la Société, Mme Janina Messinger, a changé, et est
désormais la suivante:

- 8 th Floor, 1 Knightsbridge Green, GB - SW1X 7NE Londres.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Arg Real Estate 4 Properties S.à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2011068781/15.

(110073747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mai 2011.

Valorem Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 8-10, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 90.422.

Extrait du procès verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires qui a eu lieu le 4 mai 2011

L'assemblée décide à l'unanimité des voix la reconduction des mandats de M. Robert Boutonnet, M. Patrice De Maistre,
M. Bernard Balestier, Michael Boxford et M. Pierre Delandmeter en qualité d'Administrateurs jusqu'à la prochaine As-
semblée Générale Ordinaire en 2012.

L'assemblée renouvelle le mandat de Commissaire aux Comptes Reconduction du mandat d'Alter Audit Sàrl, 69 rue
de la Semois, L-2533 Luxembourg en qualité de Commissaire aux comptes jusqu'à la prochaine Assemblée Générale
Ordinaire en 2012.

Luxembourg, le 4 mai 2011.
Pour VALOREM INVESTISSEMENTS S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011067605/18.

(110074982) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.
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Widefard Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 10, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 112.091.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 28 avril 2011

Le nouveau siège social de la société est fixé à L-2449 Luxembourg, 10, boulevard Royal.

Pour extrait sincère et conforme
DE BERNARDI Alexis / DONATI Régis
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011067607/12.

(110074945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.

XXA architecture S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Infovision S.à r.l.).

Siège social: L-5852 Hesperange, 20, rue d'Itzig.

R.C.S. Luxembourg B 69.888.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le lundi 2 mai 2011.

Pour la société
Me Martine DECKER
Notaire

Référence de publication: 2011067609/14.

(110074574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.

Winco Technologies S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 65.379.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 mai 2011.

Référence de publication: 2011068194/10.

(110076096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mai 2011.

Magnetita S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 160.770.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the fifth of May;

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned;

APPEARED:

“DONYA HOLDING LIMITED”, a company incorporated in Cyprus, whose registered office is at Gr. Xenopoulou,
17, P.C. 3106, Limassol, Cyprus,

here represented by Mr. François GEORGES, chartered accountant, residing professionally in L-1330 Luxembourg,
48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been
signed "ne varietur" by the proxy-holder and the notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded
with it.

Such appearing party, represented as said before, has required the officiating notary to enact the deed of association
of a public limited company ("société anonyme") to establish as follows:
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I. Name, Duration, Object, Registered office

Art. 1. There is hereby established by the subscriber and all those who may become owners of the shares hereafter
issued, a company in the form of a public limited company ("société anonyme"), under the name of “MAGNETITA
S.A.” (hereafter the "Company").

Art. 2. The duration of the Company is unlimited.

Art. 3. The purpose of the Company is the purchase of ore, including magnetite, the processing and resale in the
wholesale distribution network of the group, taking into account the fact that the property does not pass through the
Grand-Duchy of Luxembourg and that the transformation as well as the transportation are realised abroad.

The Company may also make any transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating interests
in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control and the development of
such participating interests.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents.

The Company may borrow in any form whatever.

The Company may grant to the companies of the group or to its shareholders, any support, loans, advances or gua-
rantees, within the limits of the law of August 10, 1915.

Within the limits of its activity, the Company can grant mortgage, contract loans, with or without guarantee, and stand
security for other persons or companies, within the limits of the concerning legal dispositions.

The Company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg, (Grand-Duchy of Luxembourg).

The Company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-
bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.

The registered office may be transferred to any other municipality of the Grand-Duchy of Luxembourg by a decision
of the shareholders' meeting.

II. Social capital, Shares

Art. 5. The share capital is set at thirty-one thousand Euros (31,000.-EUR), represented by three hundred and ten
(310) shares of a par value of one hundred Euros (100.-EUR) each.

The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the
manner required for amendment of these articles of incorporation. The Company may, to the extent and under terms
permitted by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the "Law"), redeem its own shares.

Art. 6. The shares of the Company may be in registered form or in bearer form or partly in one form or the other
form, at the option of the shareholders subject to the restrictions foreseen by Law.

A register of registered shares will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any
shareholder. This register will contain all the information required by article 39 of the Law. Ownership of registered
shares will be established by inscription in the said register. Certificates of these inscriptions shall be issued and signed
by two directors or, if the Company as only one director, by this director.

The Company may issue certificates representing bearer shares. The bearer shares will bear the requirements provided
for by article 41 of the Law and will be signed by two directors or, if the Company as only one director, by this director.

The signature may either be manual, in facsimile or affixed by mean of a stamp. However, one of the signatures may
be affixed by a person delegated for that purpose by the board of directors. In such a case, the signature must be manual.
A certified copy of the deed delegating power for this purpose to a person who is not a member of the board of directors,
must be filed in accordance with §§ 1 and 2 of the Law.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the persons
claiming ownership of the share will have to name a unique proxy to present the share in relation to the Company. The
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as the sole owner in relation to the Company.

III. General meetings of shareholders
Decision of the sole shareholder

Art. 7. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
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of the Company. In case the Company has only one shareholder, such shareholder exercises all the powers granted to
the general meeting of shareholders.

The general meeting is convened by the board of directors. It may also be convoked by request of shareholders
representing at least one tenth of the Company's share capital.

Art. 8. The annual general meeting of shareholders shall be held on the first Friday of the month of June at 11.00 a.m.
at the registered office of the Company, or at such other place as may be specified in the notice of meeting.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

The quorum and time required by Law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
Company, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person
as his proxy in writing, cable, telegram, telex or facsimile.

Except as otherwise required by Law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of those present or represented.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting the meeting may be held without prior notice or publication.

Decision taken in a general meeting of shareholders must be recorded in minutes signed by the members of the board
(bureau) and by the shareholders requesting to sign. In case of a sole shareholder, these decisions are recorded in minutes.

All shareholders may participate to a general meeting of shareholders by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

IV. Board of directors

Art. 9. The Company shall be managed by a board of directors composed of three (3) members at least who need not
be shareholders of the Company. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is
acknowledged in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of
the board of director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that
there is more than one shareholders in the Company.

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six (6) years and the directors shall
hold office until their successors are elected.

The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented.

Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders.

In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be
filled out on a temporary basis until the next meeting of shareholders, by observing the applicable legal prescriptions.

Art. 10. The board of directors shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of directors, but in his absence, the share-
holders or the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present
at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four hours at least in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
directors.

Any directors may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another director as his proxy.

A director may represent more than one of his colleagues.
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Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least half of the directors are present or represented at
a meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such meeting. In case of tie,
the chairman of the board of directors shall have a casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 11. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two directors. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two directors. In case the board of directors is composed of one
director only, the sole director shall sign these documents.

Art. 12. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests.

All powers not expressly reserved by Law or by these articles of incorporation to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.

According to article 60 of the Law, the daily management of the Company as well as the representation of the Company
in relation with this management may be delegated to one or more directors, officers, managers or other agents, associate
or not, acting alone or jointly. Their nomination, revocation and powers shall be settled by a resolution of the board of
directors. The delegation to a member of the board of directors shall entail the obligation for the board of directors to
report each year to the ordinary general meeting on the salary, fees and any advantages granted to the delegate.

The Company may also grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13. The Company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons
to whom such signatory power shall be delegated by the board of directors.

In case the board of directors is composed of one (1) member only, the Company will be bound by the signature of
the sole director.

V. Supervision of the company

Art. 14. The operations of the Company shall be supervised by one (1) or several statutory auditors, which may be
shareholders or not.

The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors, and shall determine their number, remune-
ration and term of office which may not exceed six (6) years.

VI. Accounting year, Balance

Art. 15. The accounting year of the Company shall begin on 1 st of January of each year and shall terminate on 31 st

of December of the same year.

Art. 16. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by
Law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company as stated in article 5 hereof or as increased or reduced from time to time as provided
in article 5 hereof.

The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, will determine how the re-
mainder of the annual net profits will be disposed of. Interim dividends may be distributed by observing the terms and
conditions foreseen by Law.

VII. Liquidation

Art. 17. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders effecting such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

VIII. Amendment of the articles of incorporation

Art. 18. These articles of association may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders adopted
in the conditions of quorum and majority foreseen in article 67-1 of the Law.
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IX. Final clause - Applicable law

Art. 19. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the Law.

Transistory dispositions

1. The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31 st of December 2011.

2. The first General Meeting will be held in the year 2012.

Subscription and Payment

The articles of association having thus been established, the three hundred and ten (310) shares have been subscribed
by the sole shareholder “DONYA HOLDING LIMITED”, prenamed and represented as said before, and fully paid up by
the aforesaid subscriber by payment in cash so that the amount of thirty-one thousand Euros (31,000.-EUR) is from this
day on at the free disposal of the Company and proof thereof has been given to the undersigned notary, who expressly
attests thereto.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the law of August 10, 1915, on commercial companies and expressly states that they have been fulfilled.

Extraordinary general meeting
Decisions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing party, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:

1) The number of directors is fixed at three (3) and that of the statutory auditors at one (1).

2) The following persons are appointed as directors of the Company:

- Mr. François GEORGES, chartered accountant, born on 20 March 1967 in Luxembourg, residing professionally in
L-1330 Luxembourg, 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

- Mr. Jérôme WUNSCH, private employee, born on 14 July 1959 in Luxembourg, residing professionally in L-1330
Luxembourg, 34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

- Mrs. Anne-Marie PRATIFFI, private employee, born on 17 April 1971 in Monst Saint Martin (France), residing pro-
fessionally in L-1330 Luxembourg, 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

3) The private limited liability company “audit.lu”, established and having its registered office in L-6113 Junglinster, 42,
rue des Cerises, registered with the Trade and Companies Registry of Luxembourg, section B, under the number 113620,
is elected as statutory auditor.

4) The mandates of the directors and the statutory auditor will expire at the general annual meeting in the year 2016.

5) The registered office of the Company will be established in L-1330 Luxembourg, 48, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is evaluated at approximately one thousand Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the mandatory of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le cinq mai;

Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

“DONYA HOLDING LIMITED”, une société constituée à Chypre, ayant son siège social à Gr. Xenopoulou, 17, P.C.
3106, Limassol, Chypre,

ici représentée par Mr. François GEORGES, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-1330 Luxembourg,
34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration,
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après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire et le notaire, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée
avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts
d'une société anonyme à constituer comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de “MAGNETITA S.A.” (ci-après la "Société").

Art. 2. La durée de la Société est illimitée.

Art. 3. L'objet de la Société est l'achat de minerai, notamment de magnétite, sa transformation et sa revente en gros
dans le réseau de vente du groupe, prenant en compte le fait que les biens ne transitent pas par le Grand-Duché de
Luxembourg et que la transformation comme le transport sont effectués à l'étranger.

La Société pourra également effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et
à la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au
développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option
d'achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement,
faire mettre en valeur ces affaires et brevets.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.

La Société pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915, accorder à toute société du groupe ou à tout
actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelcon-
ques, qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg).

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-
semblée des actionnaires.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille Euros (31.000,-EUR), représenté par trois cent dix (310) actions
d'une valeur nominale de cent Euros (100,EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts. La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2.de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard
de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

74808



L U X E M B O U R G

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le premier vendredi du mois de juin à 11.00 heures
au siège social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
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Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.
Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens

de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires
sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.
La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,

conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.
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VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2012.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les trois cent dix (310) actions ont été souscrites par l'actionnaire
unique “DONYA HOLDING LIMITED”, prédésignée et représentée comme dit ci-avant, et libérées entièrement par la
souscriptrice prédite moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille Euros (31.000-
EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation
bancaire, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement.

Assemblée générale des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

La partie comparante pré-mentionnée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions sui-
vantes en tant qu'actionnaire unique:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

2) Sont appelés aux fonctions d'administrateur:

- Monsieur François GEORGES, expert-comptable, né le 20 mars 1967 à Luxembourg, demeurant professionnellement
à L-1330 Luxembourg, 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

- Monsieur Jérôme WUNSCH employé, né le 14 juillet 1959 à Metz (France), demeurant professionnellement à L-1330
Luxembourg, 34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

- Mademoiselle Anne-Marie PRATIFFI, employée, né le 17 avril 1971 à Mont Saint Martin (France), demeurant pro-
fessionnellement à L-1330 Luxembourg, 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

3) La société à responsabilité limitée “audit.lu”, établie et ayant son siège social à L-6113 Junglinster, 42, rue des Cerises,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 113620, est nommée
commissaire aux comptes de la Société.

4) Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes expireront à l'assemblée générale annuelle de
l'année 2016.

5) Le siège social de la Société sera établi à L-1330 Luxembourg, 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: F. GEORGES, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 mai 2011. LAC/2011/20744. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;
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Luxembourg, le 11 mai 2011.

Référence de publication: 2011064255/445.

(110072470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

VII Asian Securities, S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 116.444.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 mai 2011.

Référence de publication: 2011068186/11.

(110076664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mai 2011.

Winco Technologies S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 65.379.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 mai 2011.

Référence de publication: 2011068195/10.

(110076097) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mai 2011.

WPP Luxembourg Beta Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.488.782.681,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 79.015.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011068197/11.

(110075862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mai 2011.

Mountwise Finco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 153.070.

Extrait Des Résolutions De L'Associé Unique de la Société Du 29 Octobre 2010

Il résulte des dites résolutions que:

1. Monsieur Robert Randall demeurant professionnellement One Vine Street, Londres W1J 0AH à démissionné de sa
fonction d'administrateur de la Société avec effet au 29 octobre 2010.

2. Monsieur. Douglas Michael Friend demeurant professionnellement One Vine Street, Londres W1J 0AH a été nommé
d'administrateur de la Société avec effet au 29 octobre 2010, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2016.

Le conseil d'administrateur est désormais composé comme suit:

- Monsieur Russell Perchard, administrateur;

- Monsieur Costas Constantinides, administrateur et

- Monsieur Doug Michael Friend, administrateur

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fait et signé à Luxembourg, le 30 mai 2011.
Pour Mountwise Finco S.A.
Mr Russell Perchard
Administrateur

Référence de publication: 2011076525/22.
(110083547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2011.

WPP Luxembourg Beta Three S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.214.575.100,00.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 106.207.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011068198/11.
(110075864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mai 2011.

Zephyrotel Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 150.101.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Zephyrotel Invest S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011068201/11.
(110075940) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mai 2011.

4 C, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8362 Grass, 4, rue de Kleinbettingen.

R.C.S. Luxembourg B 152.661.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2011068203/12.
(110076048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mai 2011.

Livilla S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 97.505.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement en date du 12 mai 2011, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant
en matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, tel
qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société suivante:

- la société anonyme LIVILLA S.A., n° RCS B97505, dont le siège social à L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey,
a été dénoncé en date du 20 juin 2007.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Thierry SCHILTZ, juge-délégué au Tribunal d'Arrondisse-
ment de et à Luxembourg, et a désigné comme liquidateur Maître Maria FARALDO TALMON, avocat, demeurant à
Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire au greffe du Tribunal de Commerce de ce siège la déclaration du montant de leurs
créances avant le 2 juin 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Me Maria FARALDO TALMON
Le liquidateur

Référence de publication: 2011073164/20.

(110074967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.

Adham One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 103.584.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011068232/10.

(110075560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Amcon Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 123.503.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 mai 2011.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011068237/12.

(110075289) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Asclepius LuxFinco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 115.281.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2011068242/10.

(110075304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Afes-Avus Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 69.320.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011068249/9.

(110075548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Altinvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 76.312.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau
L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011068265/13.

(110075274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

B.C. MTFL, Boxing Club MTFL, Association sans but lucratif.
Siège social: L-4137 Esch-sur-Alzette, 45, rue de l'hôpital.

R.C.S. Luxembourg F 8.733.

STATUTS

L'an deux mille onze, le deux mai

Ont comparu:

- Kevin HAAS avec adresse à L-1741 Luxembourg 177, route d'Esch

- Moustapha BOUHARRAK avec adresse à F-57330 Roussy-le-Bourg, 8 Rue du Bourg

- Christian MUNO avec adresse à à L-7226 Helmsange, 15 rue du Chemin de Fer

Lesquels comparant, agissant comme il est dit, ont requis de dresser par les présents les statuts d'une association sans
but lucratif (A.S.B.L) qu'ils déclarent constituer entre eux conformément à la loi du 21 avril 1928 sur les associations et
les fondations sans but lucratif.

Titre I er - Dénomination, Siège

Art. 1 er .  L'association est dénommée: «Boxing Club MTFL en abrégé B.C. MTFL»

Art. 2. Le siège social de l'association est établi à L-4137 Esch/AIzette à Rue de l'hôpital, 45.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand Duché de Luxembourg à désigner par le conseil d'administration.
Toute modification du siège social doit être publiée au Mémorial.

Titre II. - Objet, Durée

Art. 3. L'association a pour objet de développer la pratique de la boxe anglaise et des autres disciplines de sport de
combat ayant rapport avec le Muay Thaï, ainsi que toute autre activité se rapportant directement ou indirectement à la
pratique de ce sport de combat.

Elle peut accomplir tous les actes se rapportant directement ou indirectement à son objet. Elle peut notamment prêter
son concours ou s'intéresser de quelque manière que ce soit à toute association sans but lucratif, luxembourgeoise ou
étrangère, poursuivant un objet identique ou similaire au sien.

Art. 4. L'association est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut en tout temps être dissoute dans les conditions requises pour la modification des statuts.

Titre III. - Membres, Adhésion, Démission, Exclusion

Art. 5. Peuvent seuls acquérir la qualité de membre, les personnes physiques ou morales intéressées par l'objectif du
projet.

Art. 6. L'association est composée de membres effectifs et de membres adhérents. Le nombre de membres de l'as-
sociation n'est pas limité. Le nombre minimum de membres effectifs est fixé à trois. Sont membres effectifs les membres
fondateurs ci-dessus mentionnés ainsi que toute personne qui sera nommée par l'assemblée générale sur proposition du
conseil d'administration réunissant les trois quarts des voix présentes.

Art. 7. Est membre effectif ou adhérent, toute personne remplissant les conditions prévues aux articles 5 et 6, et
nommée en cette qualité par l'assemblée générale sur proposition du conseil d'administration. Le conseil d'administration
ne doit pas justifier sa proposition et l'assemblée générale ne doit pas justifier son refus sur l'agrégation des nouveaux
membres. Seuls les membres effectifs ont une voix délibérative. Les membres adhérents n'ont pas de voix délibérative.

L'acquisition de la qualité de membre emporte l'adhésion sans réserve aux présents statuts et aux règlements d'ordre
intérieur arrêtés ou à arrêter par l'association.

Art. 8. Tout membre effectif ou adhérent peut, à tout moment, démissionner de l'association. Le membre effectif
démissionnaire adressera sa décision par écrit au conseil d'administration. Est réputé démissionnaire, le membre effectif
ou adhérent qui ne paie pas la cotisation qui lui incombe, dans les deux mois du renouvellement des cotisations.

Les membres peuvent être exclus par décision de l'assemblée générale, l'exclusion d'un membre ne peut être pro-
noncée par l'assemblée générale qu'à la majorité des deux tiers des voix.
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Le membre démissionnaire, exclu ainsi que les héritiers ou les ayants droit d'un membre décédé ne peuvent prétendre
à aucun remboursement de cotisation ni à aucun droit quelconque sur le fonds social. Ils ne peuvent réclamer ou requérir,
ni relevé, ni reddition de comptes, ni l'apposition de scellés sur les biens de l'association, ni inventaire.

Titre IV. - Cotisations, Ressources

Art. 9. Les ressources de l'association sont constituées par:

- le montant des droits d'inscription et des cotisations payées par les membres et associés;

- les libéralités dont elle ferait l'objet, conformément aux dispositions légales en vigueur;

- les revenus de ses biens et les sommes perçues à l'occasion des services qu'elle peut rendre;

- les subventions qui pourraient lui être accordées par toute collectivité privée, publique ou par l'Etat;

- toutes autres ressources légalement autorisées.

Art. 10. La cotisation annuelle est fixée chaque année par l'assemblée générale sur proposition du conseil d'adminis-
tration dans le règlement d'ordre intérieur.

Titre V. - Administration, Gestion journalière

Art. 11. L'association est administrée par un conseil d'administration composée de trois membres au moins et de onze
au plus, nommée par l'assemblée générale parmi ses membres pour la durée qu'elle détermine et, en tout temps, révocable
par elle.

En cas de vacances au cours d'un mandat, un administrateur provisoire peut être nommé par le conseil d'administration.
Il achève dans ce cas le mandat de l'administrateur qu'il remplace. Les administrateurs sortants sont rééligibles.

Le mandat des administrateurs est gratuit, sans préjudice au droit d'obtenir le remboursement des dépenses exposées
pour le compte de l'association.

Art. 12. Le conseil choisit parmi ses membres un président, éventuellement un vice-président, un secrétaire et un
trésorier. En cas d'empêchement du président, ses fonctions sont assumées par le vice-président ou le plus âgé des
administrateurs.

Art. 13. Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président et/ou du secrétaire aussi souvent que
l'intérêt de l'association l'exige. Le président doit convoquer le conseil s'il en est requis par deux administrateurs au
moins.

Art. 14. Le conseil d'administration ne peut statuer que si la moitié au moins de ses membres sont présents ou
représentés. Chaque administrateur peut donner mandat à l'un de ses collègues, par n'importe quel moyen de commu-
nication écrit, pour le représenter à la réunion du conseil. Les décisions se prennent à la majorité des membres présents.
En cas de parité, la voix du président ou de son remplaçant est prépondérante.

Art. 15. Le conseil d'administration gère les affaires de l'association et a les pouvoirs les plus étendus pour accomplir
tous les actes utiles à la réalisation de l'objet social, sous les seules réserves prévues par la loi et les présents statuts. Le
conseil d'administration représente l'association dans tous les actes judiciaires ou extrajudiciaires. Il peut transiger et
compromettre. Le conseil d'administration peut notamment faire et recevoir tous les paiements et en exiger ou donner
quittance; faire et recevoir tous dépôts; acquérir, échanger ou aliéner tous biens meubles et immeubles; prendre et céder
à bail, même pour plus de neuf ans, de tels biens; accepter, recevoir tous subsides et subventions privés ou officiels;
accepter ou recevoir tous legs ou toutes donations; consentir toutes conventions; contracter tous emprunts, avec ou
sans garantie; hypothéquer les immeubles sociaux; contracter ou effectuer tous prêts et avances; renoncer à tous droits;
ainsi qu'à toutes garanties réelles ou personnelles; donner mainlevée, même sans paiement, de toutes inscriptions privi-
légiées ou hypothécaires, de toutes saisies.

Le conseil d'administration nomme tous les agents, employés et membres du personnel de l'association, fixe leur
rémunération et les révoque.

Art. 16. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de l'association, avec l'usage de la signature
afférente à cette gestion, à un administrateur-délégué choisi parmi ses membres et dont il fixera les pouvoirs.

Art. 17. Pour tous les actes autres que la gestion journalière, déléguée par le conseil d'administration, l'association est
valablement engagée à l'égard des tiers sous la signature conjointe de deux administrateurs.

Art. 18. Les administrateurs ne contractent, en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle et ne sont
responsables que de l'exécution de leur mandat.

Titre VI. - Assemblée générale

Art. 19. L'assemblée générale est composée de tous les membres. Les membres effectifs ont une voix délibérative. Les
membres adhérents ont le droit d'y assister avec voix consultative, mais n'y ont pas de droit de vote. En cas de parité
des voix, la voix du président est prépondérante. L'assemblée générale des membres a les pouvoirs qui sont déterminés
par la loi et les présents statuts.
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Sont notamment réservées à sa compétence, les actes suivants:

1: les modifications aux statuts sociaux;

2: la nomination et la révocation des administrateurs;

3: l'approbation du budget et des comptes annuels;

4: la dissolution volontaire de l'association;

5: l'exclusion des membres (article 8);

6: la fixation de la cotisation annuelle;

7: toutes autres décisions qui lui sont réservées par la loi et les présents statuts.

Art. 20. Il doit être tenu au moins une assemblée générale par an, dans le courant du deuxième trimestre.

Une assemblée générale extraordinaire peut, à tout moment, être convoquée par le conseil d'administration ou à la
requête d'un cinquième des membres au moins, de façon à ce qu'elle soit tenue dans un délai de six semaines à compter
de la demande.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration, par lettre missive adressée à chaque membre, au
moins 15 jours avant l'assemblée et indiquant l'ordre du jour. Chaque réunion se tiendra aux jour, heure et lieu mentionnés
dans la convocation.

Art. 21. L'assemblée générale est présidée par le président du conseil d'administration ou, à défaut, par un adminis-
trateur désigné par ses collègues. Le bureau est composé du président, du secrétaire et un scrutateur.

Art. 22. Chaque membre a le droit d'assister à l'assemblée. Il peut se faire représenter par un mandataire devant lui-
même être membre de l'association.

Tous les membres effectifs ont un droit de vote égal, chacun disposant d'une voix.

Art. 23. Sauf dans les cas où la loi ou les statuts en disposent autrement, l'assemblée générale est composée valablement
quels que soit le nombre des membres présents ou représentés, et les décisions sont prise à la simple majorité des voix.
L'assemblée générale ne peut délibérer sur des questions qui ne figurent pas à son ordre du jour, à moins que tous les
membres effectifs ne soient présents ou représentés et n'y consentent.

L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur la dissolution de l'association ou la modification des statuts
que conformément aux dispositions des articles 8 et 20 de la loi du 21 avril 1928 relative aux ASBL.

Art. 24. Les décisions de l'assemblée générale sont constatées par des procès-verbaux signés par le président et un
administrateur qui y auront pris part. Ces procès-verbaux sont consignés dans un registre spécial. Les membres peuvent
consulter ce registre au siège de l'association, sans déplacement du registre. Tout associé ou tiers justifiant d'un intérêt
peut demander des extraits signés par deux administrateurs au moins.

Art. 25. Sur proposition du conseil d'administration, l'assemblée générale peut adopter ou modifier un ou plusieurs
règlements d'ordre intérieur, à la majorité simple des voix.

Titre VII. - Comptes annuels, Budget

Art. 26. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre. Le premier exercice
prend cours ce jour et se terminera le trente et un décembre 2011.

Les livres et les comptes sont clôturés à l'expiration de l'exercice social.

Le conseil d'administration arrête l'inventaire, le compte de résultat et le bilan.

Le compte de résultat et le bilan sont soumis à l'assemblée générale annuelle.

Les membres peuvent en prendre connaissance, huit (8) jours au moins avant l'assemblée, au siège de l'association et
en prendre copie à leurs frais.

Titre VIII. Dissolution, Liquidation

Art. 27. En cas de dissolution volontaire ou judiciaire de l'association, l'affectation de son patrimoine, après désinté-
ressement de ses créanciers éventuels, est décidée par l'assemblée générale. Ce patrimoine est transféré à un organisme
de droit ou de fait, poursuivant un but aussi proche que possible de celui de l'association.

Ces décisions ainsi que les noms, profession et adresses du ou des liquidateurs seront publiés au Mémorial.

Titre IX. - Dispositions diverses

Art. 28. Le cas échéant, l'assemblée générale désignera un commissaire chargé de vérifier les comptes de l'association
et de lui présenter un rapport annuel. Elle fixera la durée de ses fonctions.

Art. 29. Tout ce qui n'est pas expressément prévu par les présents statuts, est réglé par la loi du 21 avril 1928 régissant
les associations sans but lucratif.
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Art. 30. Toute modification aux statuts doit être publiée dans le Mémorial. Il en est de même de toute nomination,
démission ou révocation d'administrateur

MUNO Christian / BOUHARRAK Moustapha / HAAS Kevin.

Référence de publication: 2011065274/154.
(110072702) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Wodzislaw Slaski S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 23.812.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 131.689.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-fourth day of the month of March.
Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Synergy Investments Sp. z o. o., a company incorporated and existing under the laws of the Republic of Poland, having

its registered office at Al. Jana Pawla II 29, 00-867 Warsaw, Poland, and being registered with the National Court Register
under number 0000253936, hereby represented by Me Mathilde Lattard, avocat, residing in Luxembourg, pursuant to a
proxy dated 23 March 2011 (such proxy, after being signed ne variatur by the proxyholder and the undersigned notary,
will remain attached to this deed to be filed with it with the registration authorities), being the sole shareholder (the
“Sole Shareholder”) of Wodzislaw Slaski S.àr.l. (the "Company"), a société à responsabilité limitée incorporated and
existing under the laws of Luxembourg, with its registered office at 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg,
having a share capital of 12,500 EUR, being registered with the trade and companies registry in Luxembourg under number
B 131.689, and having been incorporated by deed of the undersigned notary on 4 th September 2007, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”), number 2330 of 17 th October 2007.

The articles of association of the Company have not been amended since the incorporation of the Company.
The proxyholder declared and requested the notary to record that:
I) the Sole Shareholder holds all twelve thousand five hundred (12,500) shares representing 100% of the issued capital

of the Company.
II) The items on which resolutions are to be taken are as follows:
1. Increase of the issued share capital of the Company by an amount of twenty-three million eight hundred thousand

Euro (EUR 23,800,000) so as to bring it from its current amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) to
twenty-three million eight hundred twelve thousand five hundred Euro (EUR 23,812,500) by the issue of twenty-three
million eight hundred thousand (23,800,000) new shares of a par value of one Euro (EUR 1) each for a total subscription
price of twenty-three million eight hundred thousand (23,800,000) (the “Subscription Price”); subscription to the new
shares by the Sole Shareholder and payment of the Subscription Price by way of a contribution in kind consisting of
102,050 shares with a nominal value of one thousand Polish Zloty (PLN 1,000) per share (the “Contribution in Kind”) in
Alghero Investment Sp. z o. o., a company incorporated and existing under the laws of the Republic of Poland, having its
registered office at Al. Jana Pawla II 29, 00-867 Warsaw, Poland, and being registered with the National Court Register
under number 0000347753 (“Alghero”); approval of the valuation of the Contribution in Kind; allocation of an amount
of twenty-three million eight hundred thousand Euro (EUR 23,800,000) to the share capital of the Company.

2. Consequential amendment of article 6 of the articles of association of the Company.
After the foregoing has been duly considered, the decisions taken by the Sole Shareholder were as follows:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the issued share capital of the Company by an amount of twenty-three
million eight hundred thousand Euro (EUR 23,800,000) so as to bring it from its current amount of twelve thousand five
hundred Euro (€ 12,500) to twenty-three million eight hundred twelve thousand five hundred Euro (EUR 23,812,500) by
the issue of twenty-three million eight hundred thousand (23,800,000) new shares of a par value of one Euro (€ 1) each.

Thereupon, the twenty-three million eight hundred thousand (23,800,000) new shares have been subscribed by the
Sole Shareholder, represented by Me Mathilde Lattard, prenamed, pursuant to the aforementioned proxy.

The total subscription price of the new shares amounting to twenty-three million eight hundred thousand Euro (EUR
23,800,000) has been fully paid up by way of the Contribution in Kind consisting of one hundred and two thousand fifty
(102,050) shares with a nominal value of one thousand Polish Zloty (PLN 1,000) per share in Alghero.

The Sole Shareholder acknowledged the value of the Contribution in Kind as described in a report of the board of
managers of the Company dated 24 March 2011 (which valuation report shall be annexed hereto to be registered with
this deed) and the conclusion of which reads as follows:

“In view of the above, the board of managers of the Company believes that the value of the Contribution in Kind
represented by 102,050 shares in issue in Alghero Investment Sp. z o. o., amounts to EUR 23,800,000, being at least equal
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to the Subscription Price of the 23,800,000 new shares to be issued by the Company for a total Subscription Price of
EUR 23,800,000 out of which EUR 23,800,000 will be allocated to the share capital of the Company.”

The Sole Shareholder approved the valuation of the Contribution in Kind and decided that an amount of twenty-three
million eight hundred thousand (23,800,000) is allocated to the share capital of the Company.

Proof of the existence of the Contribution in Kind and the transfer to the Company of that Contribution in Kind was
shown to the undersigned notary.

Second resolution

Subsequent to the resolution above, the Sole Shareholder resolved to amend article 6 of the articles of association of
the Company so as to read as follows:

“The company's corporate capital is fixed at EUR 23,812,500.- (twenty-three million eight hundred twelve thousand
five hundred euros) represented by 23,812,500 (twenty-three million eight hundred twelve thousand five hundred) shares
with a par value of EUR 1.- (one euro) each.”

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company by reason
of the above capital increase are estimated at EUR 6,400.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith acknowledges that, at the request of the
appearing party, the present deed was drawn in English followed by a French translation; at the request of the same
appearing person in case of divergences between the English and French version, the English version shall prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day before mentioned.
After reading these minutes, the appearing party signed together with the notary the present deed.

Followed by a French translation:

L'an deux mille onze, le vingt-quatrième jour du mois de mars.
Par devant Maître Henri Hellickx, notaire résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Synergy Investments Sp. z o. o., une société constituée et existant sous les lois de la République de Pologne, ayant son

siège social à Al. Jana Pawla II 29, 00-867 Warsavie, Pologne, et étant inscrite auprès du National Court Register sous le
numéro 0000253936, représentée par Me Mathilde Lattard, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration
en date du 23 mars 2011 (telle procuration, après avoir été signée ne variatur par le mandataire et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui), étant l’associé unique (l’“Associé Unique”) de Wodzislaw
Slaski S.àr.l. (la "Société"), une société à responsabilité limitée constituée et existant sous les lois luxembourgeoises, ayant
son siège social à 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, ayant un capital social de 12,500 EUR, étant inscrite
auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 131.689, et ayant été constituée le 4
septembre 2007 par acte du notaire prénommé, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le “Mémo-
rial”), numéro 2330 du 17 octobre 2007.

Les statuts de la Société n’ont pas été modifiés depuis la constitution de la Société.
La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter que:
I) L'Associé Unique détient la totalité des douze mille cinq cent (12,500) parts sociales représentant 100% du capital

social émis par la Société.
II) Les points sur lesquels des résolutions doivent être passées sont les suivants:
1.) Augmentation du capital social émis de la Société d’un montant de vingt-trois millions huit cent mille euros (EUR

23.800.000) de sorte à le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) à vingt-trois million
huit cent douze mille cinq cents euros (EUR 23.812.500) par l’émission de vingt-trois millions huit cent mille (23.800.000)
parts sociales ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune pour un prix de souscription total de vingt-trois
millions huit cent mille euros (EUR 23.800.000) (le «Prix de souscription»); souscription aux nouvelles parts sociales par
l’Associé Unique et paiement du Prix de Souscription par apport en nature des cent deux mille cinquante (102.050) actions
d’une valeur nominale de mille Zloty polonais (PLN 1,000) par action (l’«Apport en nature») émises dans Alghero In-
vestment Sp. z o. o., une société constituée et existant sous les lois de la République de Pologne, ayant son siège social
à Al. Jana Pawla II 29, 00-867 Warsavie, Pologne, et étant inscrite auprès du National Court Register sous le numéro
0000347753 («Alghero») et détenus par l’Associé Unique; confirmation de l’évaluation de l’Apport en Nature; allocation
d’un montant de vingt-trois millions huit cent mille euros (EUR 23.800.000) au capital social de la Société;

2.) Modification de l’article 6 des statuts de la Société.
Après considération de ce qui précède, les résolutions suivantes ont été prises par l’Associé Unique:

Première résolution

L’Associé Unique a décidé d’augmenter le capital social émis de la Société d’un montant de vingt-trois millions huit
cent mille euros (EUR 23.800.000) de sorte à le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR
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12.500) à vingt-trois millions huit cent douze mille cinq cents euros (EUR 23.812.500) par l’émission de vingt-trois millions
huit cent mille (23.800.000) parts sociales nouvelles ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune.

Sur ce, les vingt-trois millions huit cent mille (23.800.000) nouvelles parts sociales ont été souscrites par l’Associé
Unique représenté par Me Mathilde Lattard, prénommée, en vertu de la procuration susmentionnée.

Le prix de souscription total des nouvelles parts sociales d’un montant de vingt-trois millions huit cent mille euros
(EUR 23.800.000) a été payé en totalité par l’Apport en Nature consistant en cent deux mille cinquante (102.050) actions
d’une valeur nominale de mille Zloty polonais (PLN 1,000) par action dans Alghero.

L’associé Unique note la valeur de l’Apport en Nature telle que décrite dans le rapport du conseil de la gérance de la
Société en date du 24 mars 2011 (lequel rapport d’évaluation restera annexé au présent acte pour être enregistrée avec
lui) et la conclusion duquel se lit comme suit:

«Au vu de ce qui précède, le conseil de gérance admet que la valeur de l’Apport en Nature, représentée par 102.050
actions émises dans Alghero Investment Sp. z o. o., s’élève à un montant de EUR 23.800.000, étant au moins équivalent
au Prix de Souscription des 23.800.000 parts sociales émises dans la Société pour un Prix de Souscription total de
23.800.000, prix duquel un montant de 23.800.000 sera alloué au capital social de la Société.»

L’associé Unique a approuvé l’évaluation de l’Apport en Nature et a décidé qu’un montant de montant de vingt-trois
million huit cent mille euros (EUR 23.800.000) est alloué au capital social de la Société.

Preuve de l’existence de l’Apport en Nature et du transfert à la Société de cet Apport en Nature a été montrée au
notaire soussigné.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l’Associé Unique a décidé de modifier l’article 6 des statuts de la Société
pour qu’il soit établi comme suit:

«Le capital social est fixé à EUR 23.812.500 (vingt-trois millions huit cent douze mille cinq cents euros) représenté par
23.812.500 (vingt-trois millions huit cent douze mille cinqs cent) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro)
chacune.»

Dépenses

Les dépenses, coûts, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison
de la présente augmentation de capital sont estimés à EUR 6.400,-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare par les présentes qu’à la demande des parties comparantes,
le présent procès-verbal est rédigé en anglais suivi d’une traduction française; à la demande des mêmes parties compa-
rantes, en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite, la personne comparant a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: M. LATTARD et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er avril 2011. Relation: LAC/2011/15222. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 10 mai 2011.

Référence de publication: 2011065099/146.

(110072607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

Garland Energy (Czech Republic) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 151.868.

EXTRAIT

Sur base du contrat de vente de parts sociales signé en date du 15 décembre 2010, le conseil de gérance a accepté à
l'unanimité que les parts sociales de la société, d'une valeur nominale de EUR 1,-; seront désormais réparties comme suit:
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Désignation de l'associé Nombre
de parts
sociales

Garland Energy Group S.à r.l. 15, rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Référence de publication: 2011068968/16.

(110074000) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mai 2011.

Sylen Investissements S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 20A, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 160.776.

STATUTS

L'an deux mil onze, le vingt-huit avril,

Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Redange-Attert,

A comparu:

Monsieur Sylvain CHERY, né le 25 juillet 1973 à Bar-le-Duc (France), demeurant à F-57160 Rozérieulles, 8 rue de
l'Ecole Centrale

laquelle partie comparante a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité
limitée qu'elle déclare constituer par les présentes.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives et
par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises commerciales,
industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits par voie de
participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre manière, et
notamment le développement ainsi que l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur de ceux-
ci et de tous autres droits se rattachant à ces brevets et licences ou pouvant les compléter, de même que l'octroi aux
entreprises auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute activité et toutes opé-
rations généralement quelconques, se rattachant directement ou indirectement à son objet.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'ac-
complissement et au développement de son objet, notamment en empruntant en toutes monnaies, par voie d'émission
et d'obligations et en prêtant aux sociétés dont il est question à l'alinéa précédent.

La société aura encore pour objet la gestion, la location, la promotion et la mise en valeur d'immeubles, ceci pour son
compte propre. Elle pourra encore, dans le cadre de cette activité, accorder notamment hypothèque ou se porter caution
réelle d'engagement en faveur de tiers. La société pourra également faire des prestations et conseils de services infor-
matiques, et ce tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières dans tous secteurs, qui peuvent lui paraître utiles à l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La société prend la dénomination de «SYLEN INVESTISSEMENTS S.à.r.l.», société à responsabilité limitée.

Art. 4. Le siège social est établi dans la Commune de Bertrange.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Elle commence à compter du jour de sa constitution.

Art. 6. Le capital social est fixé à deux cent dix mille euros (EUR 210.000.-) représenté par mille (1000) parts sociales
d'une valeur nominale de deux cent dix euros (EUR 210.-) chacune.

Art. 7. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants-droits ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l'assemblée des associés.

L'acte de nomination fixera l'étendue des pouvoirs et la durée des fonctions du ou des gérants.
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A moins que l'assemblée n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à
l'accomplissement de son objet social.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le trente-et-un décembre deux mil onze.

Souscription et Libération

Toutes les parts sociales ont été souscrites par la partie comparante, à savoir Monsieur Sylvain CHERY, né le 25 juillet
1973 à Bar-le-Duc (France), demeurant à F-57160 Rozérieulles, 8 rue de l'Ecole Centrale.

Toutes les parts sont libérées moyennant un apport en nature, à savoir:

Les actions détenues par la partie comparante préqualifiée dans la société anonyme AGILE PARTNER S.A., établie et
ayant son siège social à L-8070 BERTRANGE, 20a rue du Puits Romain, constituée suivant acte reçu par Maitre Blanche
MOUTRIER, notaire de résidence à Esch/Alzette, en date du 1 er avril 2004, publié au Mémorial C numéro 593 du 9 juin
2004, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 100.258.

La détention des dites actions par la partie comparante a été prouvée au notaire instrumentant au moyen du livre des
actionnaires de la dite société.

Les actions dont question, au nombre de 30, sont évaluées à la somme de 210.000.- euros, tel que cela résulte d'un
rapport dressé en date du 25 juin 2010 par PricewaterhouseCoopers Sàrl, ainsi que d'un rapport dressé par Monsieur le
Réviseur d'entreprise Yves MERTZ, en date du 27 avril 2011, lequel rapport restera annexé aux présentes, et sera, après
signature ne varietur par toutes les parties comparantes et par le notaire instrumentant, enregistré avec le présent acte.

La partie comparante déclare par ailleurs qu'il n'existe aucune restriction au libre transfert des dites actions à la société
et elle s'engage à faire toutes les formalités nécessaires au transfert des dites actions. Il résulte encore de deux déclarations
écrites que les autres actionnaires de la dite société ont marqué leur accord avec le dit apport.

Finalement, il est précisé que le présent apport se fait dans le cadre de l'article 150 OB du code général des Impôts
français.

Déclaration en matière de blanchiment

Le(s) associé(s) /actionnaires déclare(nt), en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, être le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droite
servant à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités
constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant
la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels
que définis à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).
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Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué - sans nul préjudice - à la somme de mille quatre cents
euros (1.400.-euros).

A l'égard du notaire instrumentant toutefois, toutes les parties comparantes sont tenues solidairement quant au paie-
ment des dits frais, ce qui est expressément reconnu par toutes les parties comparantes.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant la partie comparante préqualifiée, représentée comme dit ci-avant, et représentant l'intégralité du capital
social, se considérant comme dûment convoquée, s'est constituée en assemblée générale extraordinaire et, après avoir
constaté que celle-ci était régulièrement constituée, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à un.
2. Est nommé gérant pour une durée indéterminée:
Monsieur Sylvain CHERY, né le 25 juillet 1973 à Bar-le-Duc (France), demeurant à F-57160 Rozérieulles, 8 rue de

l'Ecole Centrale.
La société est engagée, en toutes circonstances y compris toutes opérations bancaires, par la signature individuelle du

gérant.
3. L'adresse de la société est fixée à L-8070 BERTRANGE, 20a rue du Puits Romain.

DONT ACTE, fait et passé à Bertrange, date qu'en tête des présentes.
Le notaire instrumentant a encore rendu les comparants attentifs au fait que l'exercice d'une activité commerciale

peut nécessiter une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l'objet social, et qu'il y a lieu de
se renseigner en ce sens auprès des autorités administratives compétentes avant de débuter l'activité de la société pré-
sentement constituée et la partie comparante s'engage à n'exercer toute activité commerciale qu'après avoir obtenu les
autorisations administratives ou autres.

Après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, connu du notaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: CHERY, REUTER.
Enregistré à Esch/Alzette A.C., le 02 mai 2011. Relation: EAC/2011/5680. Reçu: soixante-quinze euros EUR 75.-

Le Receveur ff. (signé): THOMA.
POUR EXPEDITION CONFORME.

Pétange, le 09 mai 2011. Karine REUTER.

Référence de publication: 2011065486/129.
(110072870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

Al Jinane SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 10, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 113.987.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011068251/10.
(110075797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Neutral Holding S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 49.151.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal du Conseil d'Administration tenu par voie circulaire en date du 05 avril 2011 que:
Est élu en qualité de Président du Conseil d'Administration jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en l'année

2013:
- Madame Mireille GEHLEN, née le 18 août 1958 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 412,F, Route

d'Esch, L-1471 Luxembourg.
Suite à une erreur matérielle intervenue dans la publication de l'extrait déposé le 03 mars 2008, il convient de rectifier

l'orthographe du nom d'un Administrateur.
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Il convient donc de radier:

- Monsieur Claudio SULZER

Nommer, en qualité d'Administrateur B jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en l'année 2013:

- Monsieur Claudio SULSER, né le 8 octobre 1955 à Lugano (Suisse), demeurant au 13 A, Via del Sole, CH-6963
Pregassona, Suisse.

Luxembourg, le 12 mai 2011.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011073183/23.

(110074515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.

Monier Holdings GP S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 148.537.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, en date
du 7 octobre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 2098 du 26 octobre 2009.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Monier Holdings GP S.A.
Par procuration
Signature

Référence de publication: 2011068525/14.

(110075901) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Douro Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 160.721.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the second of May.

Before us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

DOURO HOLDING LLC, a company existing under the laws of U.S.A., having its registered office in Delaware, c/o
Corporation Service Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, NC 19808 and registered under section
18-201 of the Delaware Limited Liability Company Act, here represented by Mr. Eric GILSON, private employee, with
professional address in L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey, by virtue of a power of attorney given on April 28
th , 2011.

Said proxy after signature ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as thereabove mentioned, has requested the undersigned notary to state as follows
the articles of association of a société à responsabilité limitée:

Title I. - Object, Duration, Denomination, Registered Office

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Arti-
cles”).

Art. 2.
2.1. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad, in

any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever.
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2.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries or companies in which it has a direct
or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect member of the Company or any
affiliated company belonging to the same group as the Company (hereafter referred as the “Connected Companies”). It
may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its
Connected Companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or
over some of its assets.

2.3. The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intel-
lectual property rights of any nature or origin whatsoever.

2.4. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

2.5. The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect
investments in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing,
renting, dividing, draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mort-
gaging, pledging or otherwise encumbering movable or immovable property.

2.6. The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "DOURO LUX S. à r.l.”.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its members deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Tile II. - Capital, Shares

Art. 6. The capital is set at twelve thousand five hundred euro (12,500.- EUR) divided into twelve thousand five hundred
(12.500) shares of one euro (1.- EUR) each.

A partners’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the Law
and may be examined by each partner who so requests.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single member or by decision of the members’
meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Each partner may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter, telegram,
telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of partners.

If there are not more than twenty-five partners, the decisions of the partners may be taken by circular resolution, the
text of which shall be sent to all the partners in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail. The
partners shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the partners may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. In case of a single member, the Company’s shares held by the single member are freely transferable.
The shares are freely transferable among members. The shares are transferable to non-members only with the prior

approval of members representing at least three-quarters of the capital.
In the case of plurality of members, the shares held by each member may be transferred by application of the requi-

rements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single member or of one of the members.

Title III. - Management

Art. 12. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single partner or the
general meeting of partners in accordance with the provisions set out hereafter.

If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers (“conseil de gérance”).
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The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of members holding a majority of
votes.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of members fall within the
competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall validly be bound in all circumstances by the sole signature of one manager.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or more ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine any such agent’s responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.

The meetings of the board of managers are convened by any manager.

The board of managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

A manager can be represented at a meeting by another member of the board of managers.

The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies and provided that at least two mangers are present. Any decisions by the board of managers shall be adopted
by a simple majority. The minutes of the meeting will be signed by all the managers present at the meeting.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members
having participated.

The board of managers may pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing, by cable,
telegram, telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes giving
evidence of the resolution. Such resolutions can be documented in a single document or in several separate documents
having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single member assumes all powers conferred to the general member meeting.

In case of a plurality of members, each member may take part in collective decisions irrespectively of the number of
shares which he owns. Each member has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by members owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the members
owning at least three quarter of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Law.

Title IV. - Accounting Year, Allocation of Profit

Art. 15. The Company’s year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December, with the exception of
the first year, which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 st of December
2011.

Art. 16. Each year, with reference to 31 st of December, the Company’s accounts are established and the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
Company’s assets and liabilities.

Each member may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the member(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare an interim statement of accounts
which is the basis for the distribution of interim dividends;
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2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Title V. - Dissolution, Liquidation

Art. 18. Upon dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, who do
not need to be partners, appointed by a resolution of the single partner or the general meeting of partners which will
determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the partner(s) or by law,
the liquidator(s) shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the liabilities
of the Company.

Title VI. - General Provisions

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

The shares with a nominal value of one euro (1.-EUR) have been subscribed as follows:
DOURO HOLDINGS LLC, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 shares
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 shares

All the shares have been fully paid up in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred euro (12,500.- EUR) is
now available to the company, proof of which has been given to the undersigned notary who acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the subscriber as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand three hundred euro (1,300.- EUR).

Resolutions of the members

1) The company will be administered by one (1) manager nominated for un unlimited duration:

a) Mr Eric GILSON, private employee, born on 25 September, 1971 in Libramont (B), with professional address in
L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

2) The address of the corporation is in L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the mandatory of the person appearing, he signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le deux mai.

Par devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

DOURO HOLDINGS LLC, une société à responsabilité limitée existant sous les lois des U.S.A., ayant son siège dans
l’état du Delaware, c/o Corporation Service Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, NC 19808 et
enregistrée sous la section 18-201 du Delaware Limited Liability Company Act, ici représentée par Monsieur Eric GILSON,
employé privé, avec adresse professionnelle à L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey, en vertu d’une procuration
sous seing privé donnée le 28 avril 2011, avec pouvoir d’engager la société par sa seule signature.

Laquelle procuration après signature "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentaire demeurera annexée
aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . - Objet, Durée, Dénomination, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”).
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Art. 2.
2.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, sous quelque forme que ce

soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt
et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute
entité publique ou privée.

2.2. La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d’octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci
ne soit substantiel, ou à toute société qui serait actionnaire direct ou indirect de la Société, ou encore à toute société
appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprise comme les «Sociétés Apparentées»). La Société pourra
accorder toute garantie, fournir tout gage ou toute autre forme de sûreté, que ce soit par engagement personnel ou par
hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l’une et l’autre de ces méthodes, pour
l’exécution de tout contrat ou obligation de la Société ou de Sociétés Apparentées

2.3. La Société pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets et/ou autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

2.4.La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
change, taux d’intérêt et autres risques.

2.5.La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des
investissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage,
la location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

2.6. L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination "DOURO LUX S. à r.l.”.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L’adresse du siège social peut-être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Titre II. - Capital, Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales de un euro (1.- EUR) chacune.

Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il pourra
être consulté par chaque associé.

Art. 7. Le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de l’as-
semblée générale des associés, en conformité avec l’article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par écrit,
soit par lettre, soit par télégramme, télex ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Lorsque le nombre d’associés n’excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par
résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, envoyés par lettre
ou téléfax.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés. La cession de parts sociales à des non-associés n'est
possible qu'avec l'agrément préalable donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.
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Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Titre III. - Administration

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée
générale des associés dans les conditions décrites ci-après.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil de gérance.
Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires

de la majorité des votes.
Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer

et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social.
Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de

la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société est valablement engagée en toutes circonstances par la seule signature d’un gérant.
Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de leurs pouvoirs pour

des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.
Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération

quelconques (s’il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de son mandat.
Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président est empêché, un remplaçant sera élu

parmi les membres présents à la réunion.
Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.
Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par tout gérant.
Le conseil de gérance pourra valablement délibérer sans convocation lorsque tous les gérants seront présents ou

représentés.
Un gérant peut être représenté à une réunion par un autre membre du conseil de gérance.
Le conseil de gérance ne pourra valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée

par procurations et qu’à tout le moins deux de ses membres soient présents. Toute décision du conseil de gérance doit
être adoptée à une majorité simple. Les résolutions de la réunion seront signées par tous les gérants présents à la réunion.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d’une réunion. Cette décision
pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé(s)
par les gérants y ayant participé.

Les membres du conseil de gérance ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Le conseil de gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, e-mail ou tout autre moyen de com-
munication similaire. L’ensemble constitue le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue. Ces résolutions
pourront être documentées par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé
(s) par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L’associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l’assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de

parts qu’il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d’associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Titre IV. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre, à l’exception de la première année
qui débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

Art. 16. Chaque année, au 31 décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de pluralité de
gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.
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Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Titre V. - Dissolution, Liquidation

Art. 18. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou
non, nommés par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et
rémunération. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou de(s) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs
seront investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

Titre VI. - Disposition générales

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les parts sociales d’une valeur nominale de un euro (1.-EUR) ont été souscrites comme suit:
DOURO HOLDINGS LLC, prénommée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 parts sociales
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 parts sociales

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ce dont
il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent au souscripteur ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ mille trois cents euros
(1.300,- EUR).

Décisions des associés

1) La société est administrée par un (1) gérant nommé pour une durée indéterminée:

a) Monsieur Eric GILSON, employé privé, né le 25 septembre 1971 à Libramont (B), avec adresse professionnelle à
L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

2) L'adresse du siège social est fixée à L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: E. Gilson et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 mai 2011. LAC/2011/20306. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 mai 2011.

Référence de publication: 2011062772/351.

(110070842) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mai 2011.
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Alta Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 27.616.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011068257/9.

(110075464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Alta Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 27.616.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011068258/9.

(110075465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Alta Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 27.616.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011068259/9.

(110075466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Alta Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 27.616.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011068260/9.

(110075467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Arg Real Estate 7 S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 183.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.518.

Veuillez prendre note que le siège social de l'un des associés de la Société, Peakside European Holdco S.à r.l., est
comme suit:

- 18-20, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.

Veuillez également prendre note que l'adresse professionnelle du gérant A de la Société, Mme Janina Messinger a
changé et est désormais comme suit:

- 8 th Floor, 1 Knightsbridge Green, GB - SW1X 7NE Londres.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Arg Real Estate 7 S.à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2011068786/18.

(110073819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mai 2011.
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Alta Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 27.616.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011068261/9.

(110075468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Garland Energy (Italy) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 151.863.

EXTRAIT

Sur base du contrat de vente de parts sociales signé en date du 15 décembre 2010, le conseil de gérance a accepté à
l'unanimité que les parts sociales de la société, d'une valeur nominale de EUR 1,-; seront désormais réparties comme suit:

Désignation de l'associé Nombre
de parts
sociales

Garland Energy Group S.à r.l. 15, rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Référence de publication: 2011068969/16.

(110073627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mai 2011.

Alta Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 27.616.

Les comptes annuels au 31 décembre 2004 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011068262/9.

(110075469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Altaïr Assurances S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1946 Luxembourg, 26, rue Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 105.162.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011068263/9.

(110075642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Amsterdam Seafaring Company S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 95.775.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 mai 2011.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011068267/13.

(110075808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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